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PREMIÈRE PARTIE.

Rapport au Président de la République française.

Paris, le a 4 février 1882.

MONSIEUR I.B PRÉSIDENT,

Par décret en date du 23 octobre 1880, vous avez bien voulu au-
toriser l'ouverture à Paris, pour le 1" avril 1881

,
d'une exposition in-

ternationale d'électricité et, la réunion shnultanèe d'un congrès: interna-
tional d'électriciens. ...-'

,En l'absence des Chambres, nous ne pouvions engager l'Elut dans
des dépenses pour lesquelles des crédits n'avaient pas été ouverts :

d'autre part, io délai dont nous disposions avant le 1" août 1881 était à
peine suffisant et ne nous permettait pas d'attendrela réunion du Parler
ment pour engager les divers travaux préparatoires.

Quelques personnes se sont libéralement offertes pour garantir l'Etat
contre les pertes que pourrait entraîner l'exposition, déduction faite des
recettes qu'elle produirait,; l'association-de garantie ainsi formée sti-
pulait, en outre, que, dans le cas où les comptes de l'exposition.-se
solderaient par un bénéfice, ce bénéfice serait remis au Gouvernement
pour être employé à une oeuvre profitable au progrès de la lumière
électrique.

Nous avons accepté ces propositions, qui garantissaient l'État contre
toute éventualité, et nous avons pu alors inviter les différents États à
prendre part à l'exposition d'électricité.

La.Belgique, l'Allemagne, l'Angleterre, les États-Unis de l!Amèrique
du Nord, l'Italie;, l'Autriche,,la Russie, la Suède, la Suisse, l'Espagne,
la.Norwège, les Pays-Bas,, le-Danemark,, la Hongrie et le Japon ont
répondu à, notre appel par la promesse de leur concours.

Les mêmes États, auxquels sont venus se joindre la Confédération
Argentine, le Brésil, les Etats-Unis de la Colombie, la République de
Costa-Rica, les États-Unis du Mexique, les États-Unis de Venezuela,
là Grèce, le Guatemala, le Luxembourg, le Nicaragua, le Portugal et
lé Sàlvadori ont, en Outre, désigné leurs délégués au congrès. '

L'expositiona été ouverte le iô août.
-

Si, au début, tousles exposantsn'étaientpas également prêts, quinze
jours ne s'étaientpas écoulée que l'exposition;était complète.

Dès le 37 août, le Pâlai» de l'Industrie, éclairé à la lumière électrique*
était ouverttous les soirs;

7.



— 86 — MARS I88J.
1,764 exposants français ou étrangers ont pris part à l'exposition.
Ils se répartissent ainsi par nations :

France 937
Allemagne

,
148

Autriche 37
Belgique ao8
Danemark .. . .^ ......... i ....... .

5
Espagne a3
Angleterre

• îaa
Hongrie 10
Italie

. ..
81

Japon 3
Norvège 19
Pays-Bas

.
;-. 18

Russie .-'.; 38
Suède............. a3
Suisse^ 21

Le service de la force motrice et de l'éclairage a utilisé:
3a chaudières présentant un ensemble de i,33g mètres carrés de sur-

face de chauffe fournissant la vapeur à:
3g machines développant une force nominale de 1,267 chevaux et

une force effective de plus de 1,600 chevaux;
..' 1 a machinés à gaz.

Le nombre des visiteurs payants n'a pas été moindre de 673,473.
Les entrées gratuites ont été en nombre considérable. Des cartes ont

en,effet été accordées libéralement aux écoles, distribuées dans les
atelier», etc. etc.
.-.Deux jours ont, en outre, été, pour clore l'exposition, exclusivement
réservés aux entrées gratuites. Plus de 80,000 personnes ont pu pénétrer
daàs le palais pendant ces deux journées.

Les'recettes, y compris la subvention de 200,000 francs accordéepar
la loi du 37 décembre 1880 et la subvention de la ville dé Paris s'éle-
vant à a5,ooo francs, Ont atteint la somme de. ...... i,o48,4i7f63e

Les dépenses actuellementpayées sont de....... 689/190 84

D'où un produitnet s'élevant à.............:.. 358,ga6 84
'*' l' ' -

Mais il reste encore quelques frais à solderquidiminueront ce chiffre.
Dèsà présent, on peutêtre assuréque le bénéfice net ne sera pas moindre
de 3a5,ooo francs. ^G'es.tr celte; spinme, ;dépassant de 12J);ooo francs
la subvention de l'État, qùe; l'association de,..garantie apporte dès à
présent au Gouvernement, «n ,1e priant.de l'appliquer .à .la création
d'un laboratoire qui servira aux expériences d'électricité.....

...
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J'ai l'honneur de vous proposer, Monsieur le Président, d'accepter la

destination indiquée par l'association de garantie.
Le décret soumis à votre signature aura pour résultat de «empiéter

les résultats de l'exposition.
En ouvrant le Palais de l'Industrie à la scieuce de l'électricité et à ses

applications, la France a attesté les immenses progrès obtenus dans ces
dernièresannées, et, par les récompenses accordées, ellea encouragéde
nouvelles découvertes pour un avenir prochain.

L'institution du laboratoire central d'électricité fournira de nouveau
les moyens de travailler au développement de cette science, à laquelle
l'avenir ouvre un champ si vaste.

Il continuera dans de plus modestes conditions l'oeuvre du congrès.
Ce laboratoire dépendradu départementdes postes et des télégraphes,

qui a organisé l'exposition et se trouve le plus directement intéressé
dans la question, mais il profitera également à d'autres départements
ministériels.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mon pro
fond respect.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DECRET.

LB PR^SIDERT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE J

ART. 1". Il est institué a Paris, sous la haute direction du Ministre
des Postes et des Télégraphes, un laboratoire central d'électricité.

ART. 2. La somme de 32 5^000 francs, dès à présent disponible sur
les bénéfices de l'exposition internationale d'électricité, est consacrée à
l'organisation et à l'entretien de ce laboratoire.

ART. 3. Un arrêté ministériel réglera l'organisationet les conditions
du fonctionnement du laboratoire.

ART. k. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé del'exé-
cution du présent décret.

Fait à Paris, le a4 février 188a.
JDLESGRÉVY.

Par le Président de la République :

Lt Ministrt des Postes et des Télëgraplits,

An. COCHERY.
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Rapport au Président de la République française.

Paris, le. i'i Février 188a.

' MONSIEUR LE PRÉSIDENT
,

L'accroissement considérable du nombre des télégrammes qui s'est
produit depuis la réduction des taxes, l'empressement du public qui se
manifeste chaquejour de plus en plus pource mode de correspondance,
nous font un devoir de chercher à étendre le réseau télégraphique et
d'encourager l'établissement de nouveaux, bureaux qui puissent mettre
le télégraphe mieux à portée de tous.

L'Etat prend déjà à sa charge une large part des frais d'établissement
des bureaux télégraphiques municipaux, en ne demandant aux com-
munes de participer aux frais de constructionqu'à raison de 60 ou 120 fr.
par kilomètre, selon les cas. Il accorde ainsi une importante subvention
précisément proportionnée aux sacrifices censenlis par les communes.

L'année dernière, afin d'augmenter encore ces facilités, le Gouver-
nement a présenté un projet de loi, dont l'adoption par les Chambres
lui a permis de supprimer la garantie de< recettes annuelles de 5oo fr.
imposée par la loi de finances de 1873 aux communes qui n'étaient ni
chefs-lieux de canton, ni siège d'une brigade de gendarmerie.

Sous ce nouveau régime, il a pu être satisfait à toutes les demandes
de bureaux télégraphiquesmunicipaux faites par des communes ayant
souscrit les engagements nécessaires.

Le nombre des bureaux municipaux créés pendant l'année, qui étail

de 96 en. . . . . . .... . . .u . .
....!.. 1876

172 ... .-'. ............... ;
1877

102 .
.'.. ........ .,.". ........ 1878

197 — ...........:.;..;::. ..; ;.'.'.. 187g
33i — -. 1880

a été de 278 — 18S1

Le nombre total des bureaux municipaux,qui en 1877 était de a,ao5
,

est donc aujourd'hui de 3,ooï
.

Des conventions ont été souscrites par 78 localités, et l'ouverture des
bureaux y aura lieu dès que les travaux seront achevés; 35g demandes
sont soumises à l'instruction. II. reste 466 chefs-lieux de canton en
dehors du réseau télégraphique.

L'Etat s'est déjà imposé de grands sacrifices; mais il me paraît pos-
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sible d'augmenter encore sa subvention pour l'établissement des lignes
municipales.

Les crédits annuellement inscrits au budget afin de couvrir l'admi-
nistration de la différence entre les frais d'établissementdu réseau mu-
nicipal et les sommes versées à titre de concours pécuniaire par les
communes, permettent, en effet, de réduire la part proportionnelle de
celles-ci dans ia dépense de 120 francs par kilomètre à 100 francs pour
les lignes ou fractions de lignes à construire sur poteaux neufs, et de
60 à 5o francs par kilomètre de ligne à poser sur appuis existants.

Cette réduction de 1/6 des dépenses d'établissement des lignes sera
sensible pour les communes et les encouragera à consentir le léger
sacrifice qu'exige l'établissementd'un bureau municipal.

Il nous restera, en outre, encore annuellementune somme disponible
suffisante pour augmenter, en faveur de certaines catégories de com-
munes, la part de l'Etat dans la dépense; les chefs-lieux de canton,
à qui l'on a toujours cherché à faire un régime spécial en raison de
l'intérêt évident de les relier au réseau général, me semblent tout natu-
rellement désignés pour en bénéficier.

La part contributive aux frais de premier établissement serait fixée
pour eux à la moitié de celle des autres communes,, c'est-à-dirè à 5o et
2 5 francs par kilomètre, selon les cas, soit une réduction de près de
60 p. 0/0 des dépenses à leur charge.

Mais, pour éviter que le nombre des demandes provoquées par cette
importante réduction n'excède les ressources disponibles et ne nuise
auxdemandes des autres communes qui souscriventaux conditionsde 100
et 5o francs, une décision ministérielle fixerait chaque année le nombre
des chefs-lieux de.canton qui pourraient-bénèficier de la réduction spé-
ciale.

V

D'autre part, lés chefs-lieux de canton, sièges d'une brigade de gen-
darmerie, qui, encore aujourd'hui, au nombre de ïï5i, n'ont aucune
communication télégraphique, même par l'intermédiaire de gares oiir
vertes à la télégraphie privée, auraient un droit de priorité, qui se jus-
tifie naturellementau point de vue de l'intérêt général.

Les autres conditions auxquelles les municipalités sont uniformément
appelées à souscrire, notamment en ce qui concerne l'obligation d'as-
surer la distribution 'à domicile, et, dans les communes où n'existe
pas de bureau de poste, la gestion dii service ne,subiraient, du reste,
aucune modification, non plus que la contribution de 5oo francs;; des
communes que ne sont pas chefs-lieux de canton, aux frais d'achat des
•appareils.

Par ces mesures., Ie.Gouvernementdonnera une impulsion nouvelle
à l'initiative ..des municipalités;,il,prouvera son désir de développer le
réseau municipal qui répond à tarit d'importants intérêts; il activera
enfin l'achèvement du réseau cantonal.

Les sacrifices-consentis ne dépasseront pas ce que permet l'état de
«os crédits, et 1,

d'autre part, il s'agit d'une dépense qui sera fructueuse,



— 90 — MARS I88Î.

en aidant ainsi davantage à l'accroissement de la circulation télégra-
phique.

Tel est l'objet du projet de décret que j'ai l'honneur de soumettre à
votre approbation.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mon profond
respect.

Le Ministre des Postes et des Télégraplws,

AD. COCHERY.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1". La part contributive des communes aux frais de premier
établissement des lignes reliant les bureaux télégraphiques municipaux
au réseau télégraphique est réduite de 120 à 100 francs par kilomètre
de ligne neuve à construire, et de 60 à 5o francs par kilomètre de fil à
établir sur appuis déjà existants.

ART. 2. Le Ministre des Postes et des Télégraphes pourra consentir,
en faveur des chefs-lieux de canton, un réduction de la moitié du
montant de cette part contributive.

ART. 3. Des décisions ministérielles fixeront annuellement le nombre
des chefs-lieux de canton qui profileront, pendant l'exercice en cours,
des dispositionsde l'article précédent, et les basesdu classement d'après
lequel ces demandes seront accueillies, en tenant compte principalement'
de la population et du produit du bureau de poste.

Les demandes des chefs-lieux de canton sièges d'une brigade de gen-
darmerie et non pourvus d'une gare ouverte à la télégraphie privée
auront un rang de priorité.

ART. 4. Il n'est rien modifié aux autres clauses des conventions types
à passer entre l'État et les communes.

ART. 5. Les dispositions du présent décret sont applicables aux con-
ventions qui seront signées postérieurement au i5 février 1882.

ART. 6. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 11 février 1882.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

L$ Ministre des Postes et des Télégraphe,
;

AD. COCHERY.
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Circulaire aux préfets
pour l'exécution du décret du 11 février 1882.

Paris,le 6 mars 1885.

MONSIEUR LE PRÉFET,

Vous trouverez ci-joint le texte d'un décret en:: date du il février et
d'un rapportprésenté à M. le Président de la République à l'appui de
ce décret.

Il vous appartient, Monsieur le Préfet, ainsi que vous le recommande
ma circulaire du 9 décembre 1881, de faire connaîtreaux municipalités
les sacrifices consentis par l'État pour le développement du réseau télé-
graphique municipal et de leur montrer que, grâce aux dispositions
bienveillantes qui ont été adoptées, elles peuvent obtenir, moyennant
un léger sacrifice, tous les avantages attachés à l'établissement des bu-
reaux télégraphiques.

Les conditions auxquelles elles ont à souscrire et qui règlent la par-
ticipation aux dépenses d'établissement diffèrent selon qu'il s'agit ou
non des chefs-lieux de canton.

Pour les communes qui ne sont pas chefs-lieux de canton, d'où
émanent la plus grande partie des demandes, le montant de la part
contributive dans les dépenses d'établissement des lignes est abaissé à

1.00 francs par kilomètre de ligne neuve à construire et à 5b francs par
kilomèire de fils à poser sur poteauxexistants, ce qui représente une ré-
duction d'un sixième sur le chiffre de la dépense de construction que
ces communes avaient à supporter.

Déjà la loi de 1880 avait supprimé la garantie de receltes de 5oo francs
qui était exigée pendant cinq ans des communes qui n'étaient pas le
siège d'une brigade de gendarmerie.

Les conditions nouvelles présentent donc pour les communes une
amélioration sensible sur la situation antérieure.

Les chefs-lieux de canton, jusqu'à concurrence d'un nombre déter-
miné chaque année, n'auront plus à participer aux dépenses qu'à raison
de 5o francs par kilomètre de ligne à construire et a5 francs par kilo-
mètre de fil à établir sur appuis déjà placés.

Ils sont, eh outre, exempts de la contribution fixe de 5oo francs de-
mandée aux autres communes pour la fourniture des appareils. C'est
donc une réduction dé près de; 66 p. 0/0 consentie par l'Etat en faveur
des chefs-lieux de canton sur le montant du concours qu'ils avaient à
fournir.

Cet avantage exceptionnel se justifie d'aijleurs par l'intérêt qui s'at-
tache au prompt achèvement dû réseau cantonal.

Il n'est, bien entendu, rien changé aux dispositions établies pour toutes ;

les communes indistinctement par le décret du 10 juillet 1876 en ce
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qui concerne l'obligation de pourvoir aux frais de distribution des télé-
grammes. Toutes les communes doivent également supporter les frais
d'appropriation.du local de la poste.pour ..l'installation du service télé-
graphique, et lorsqu'elles ne possèdent pas de bureau de poste, fournir
un local convenablement aménagé, pourvoir aux frais d'entretien, de
chauffage et d'éclairage, et rétribuer elles-mêmes,l'agent chargé delà
gestion du bureau télégraphique.

Jusqu'à présent il a pu être donné, au fur et A mesure y
satisfaction à

toutes les; demandes qui se produisaient, que; les.communes fussentou
non chefs-lieux de canton..

Mais il y a lieu de prévoir une augmentationconsidérable du-nombre
des demandes sous l'empire des conditions du régime nouveau, notam-
ment,dela part des communes chefs-lieux,de canton.

Tant queces demandes n'excéderont pas les ressources disponibles,
elles continueront,à.être accueillies dès qu'elles se produiront..

. ..,:>. ..,,
;

Lorsqueleur multiplicité l'exigera,; elles seront, l'objet d'un classe-
ment qui, conformément au décret du 11 février, sera effectué en te-
nant compte principalement de la population de la commune chef-lieu
de canton et des: produits; du bureau de poste.

,

Toutefois,, conformément aux dispositions de l'article 3 du décret, la
priorité appartiendra de droit aux chefs-lieux de, canton sièges d'une
brigade de gendarmerieet non pourvus d'une gare ouverte à la télégra-
phie privée, pour lesquels la:création d'un bureau municipal présente
un caractère d'urgenceparticulier,.

Les communesxhefsdieuxde cantonque leur rang dans le classement
ne désigneraitpas pour bénéficier immédiatementdu tarif réduit et qui
néanmoins désireraient,obtenir de suite la création d'un bureau auront
toujours la faculté de renoncer aux avantages exceptionnelsqui leur sont
assurés parl'article 2 du décret.

Leur part contributive aux frais de construction de la ligne serai alors
fixéedans les mêmes'conditions que celles des communesordinaires.

,
Je ne doute,pas, Monsieur le; Préfet, que les nouveaux sacrifices que

l'État va s'imposer pour l'extension du réseau municipal ne soient vive-
ment appréciés par les populations qui sont appelées à en bénéficier et
n'aient pour effet deleyer les hésitations des municipalités..

Je;vous prie ;deprendre las mesures nécessaires pour que les disposa
tions du décret du 11 février 18.8a soient portées à la connaissance des,
intéressés .en, faisant insérer dans,le recueil des actes administratifs de
votre département le dépret et le; rapport et en ne négligeant aucune,
occasion de -renseignerles municipalités, qui désirent obtenir la création;
d'un bureau,télégraphique,municipal..

.
; ... ,..;., -.,., ';.-.

Un certain nombre de départements viennent déjà en aide auxçomT,',
miines et -participent aux dépenses: d'établissement des. bureaux. C'est
une initiative dont on ne,saurait trop, les, 'féliciter'et UQ^
ppurrait, .être. utilement suiv.i.,par,, les départemenls qui ne;jsant pas en-
core.^ntrés^damsfee^te-iyoier

,; r;>/}\,.,; s,,, .h,>-;.;„;.,. ;;;.if,:,i r:„,^.^r--:---> >-w
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.

Dans tous les ças.,;il y aurait avantage à connaître d'avance les condi-
tions auxquelles les départements consentiront à prêter leur concours
pour la création de bureaux dans les chefs-lieux de canton et dans, les
simples communes, afin de pouvoir procéder à des éludes et à dès com-
binaisons d'ensemble, notamment en ce qui concerne les chefs-lieux dte

canton.
Il serait, en outre, indispensable que mon Départementfût saisi dès

le début d'un exercice des demandesqui se produiront.
"' Il importe, en effet, dans l'intérêt de la bonne constitution dû réseau;
que les études n'aient pas lieu successivement,mais qu'elles soient con-
duites simultanément et que le tracé soit ensuite adopté d'après un plan
d'ensemble dass les conditions lés plus avantageuses au point de vue
del'exploitation. ''

En outre, il résultera de celte manière de probédér une légère atté-
nuation du chiffre des dépenses qui profilera également aux intéressés
en permettant de satisfaire avec les mêmes ressources à un plus grand'
nombre de demandes. !

J'appelle toute votre attention sur ces divers points, Monsieur lé
Préfet, et je ne doute pas que par votre initiative vous ne mettiez les
communes en état de tirer les plus larges avantages des nouvelles dis-
positions adoptées pour les concessions de bureaux télégraphiques mu-
nicipaux.

Recevez, etc.
Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Décret déclarant les bureaux de poste de la Corse ouverts
au service de la Caisse d'épargne postale.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu laîoi du g avril. 1881, portant création d'une Caisse, d'épargne
postale, et notamment l'article 11 disposant que des délais Supplémen-
taires seront fixés par décret pour les opérations nécessitant l'interven-
tion d'un bureau situé en dehors de la France continentale ; ' ;

Vu le décret du 31' août 1881, portant règlement d'administration;
publique sur le contrôle de la Caisse d'épargne'postale'; . ;'.'-' -

Vu l'article 2 du décret du 3 décembre 188i; annonçant qu'un décret
ultérieur déterminerale mode--etla date du-fonctionnementdé: là Caisse
d'épargne postale en Corse et en Algérie;

Sur la proposition du Ministre des Postes et des Télégraphes,

'; '.
-'"'DÉCRÈT^V?;"''' ; ,: ^;;=;;1 ,Sj -;:>;:-- ;yi.;,)i.nt:.':.1; -'''-

.

ART.; i".: Apartirdu, ÏC' naarsj 1882, tous les: bureaux de poste, de,
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plein exercice, de la Corse, seront ouverts au service de la Caisse d'é-
pargne postale.

ART. 2. A partir de la même date, ceux de ces bureaux de poste
qui, en vertu du décret du a3 août 1875, prêtaient leur concours
aux caisses d'épargne privées, ne seront plus autorisés à faire aucune
opération pour le compte de ces caisses.

ART. 3. Le service de la Caisse d'épargne postale sera exécuté en
Corse, conformément aux dispositions du décret du, 31 août 1881,; sauf
en ce;qui concerne les délais prévus par les articles iA et 18 de ce
décret. Les sommes encaissées à titre de premier versement ou de ver-
sements ultérieurs effectués en Corse donneront lieu à la délivrance
d'une quittance échangeable dans un délai de huit jours (non compris
le jour du versement et les dimanches et jours fériés).

Les remboursements partiels ou intégraux des sommes déposées à la
Caisse d'épargne postale auront lieu, en Corse, dans le plus bref délai.

ART. II. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le a3 février 1882.

JULES GRÉVY.

Par le Présidentde la République :

Lé Ministredes Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Décret déclarant des bureaux de poste de France ouverts
au service de la Caisse d'épargne.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
,

Vu la loi du 9 avril 1881, portant création de la Caisse d'épargne
postale;

Vu le décret du 3i août 1881, portant règlement d'administration
publique sur le contrôle de la Caisse d'épargne postale;

Vu l'article 1" du décret du 3 décembre 1881, désignant les bureaux
deposte qui seront ouverts au service de la Caisse d'épargnepostale ;

Sur la proposition dû Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :.
,

; :/"-..: ;'";"'
ARTICLE PREMIER. Les bureaux de poste de Valgorge (Ardèche),

Coupiac (Aveyron), Nasbinals (Lozère) et Flutnet (Savoie) seront ou-
verts au service de laCaisse d'épargnepostale à partir du 16 mars 188a.
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ART. 2. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-

cution du présent décret.
Fait à Paris, le 6 mars 1882.

»JULES GREVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Décret portant extension du service des colis postaux dans
les rapports de la France (y compris la Corse et l'Algérie)
et de la Tunisie avec les Pays-Bas.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Vu les lois des 3 mars et 24 juillet 1881, concernant le service des

colis postaux;
Vu les décrets d'exécution des 19 et 21 avril 1881, 24 et 3o juillet

1881, îg, i!\ et 26 septembre 1881;
Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Le service des colis postaux commencer^ à fonctionner le
1" avril 1882, dans le3 rapports de la France (y compris la Corse et
l'Algérie) et de la Tunisie avec les Pays-Bas.

ART. 2. L'affranchissement.descolis postaux sera obligatoire. La taxe
à payer en France, en Corse, en Algérie et en Tunisie, par l'expéditeur
d'un colis postal à destination des Pays-Bas, sera fixée conformément
aux indications du tableau ci-après :

LIEU DE DEPOT. VOIE DE TRANSMISSION. TAXE.

Gare tic la France continentale ..........'. Voie do Belgique oui d'Allemagne.':. 1;,-'.' 'l'OO*
1

Agence au.port d'embarquement en Corse... Voie de Marseille ou de Nice
«

.1 85'

.
Agence A l'intérieur do la Corse; Voie de Marseille.ou de îïice..,...... 2 10
Agence (le la Compagnie maritime au port ... ...d'cniburqiicmeut en 'Algérie.':-.' .'. Voie dè;Marseille ou'Port-Yôndrès ., ,

1 85
Gare d'Algérie

. . . ; Voie de Marseille ou P01 t-Veudres ... ;2 >10 :

Agence de In Compagnie maritime au port
d'embarquomenl en Tunisie.'.....!..;:..; Voie,de Marseille....... ... .'.';••• ....> 2 10

I .Gare de Tunisie ......., ; -
Voie de Marseille... ...... :.... 2 35

WoecaËMm'mmÊKmmÈmmmammrmMm^m'wmÊÊimÊmÊÊWËÊmÊMÊMËÊÊÊmmmitmËfmmm^^
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•
ART. 3. Soiit applicables aux colis postaux échangés entre la France,

la Corse, l'Algérie et la Tunisie, d'une part, et les Pays-Bas, d'autre
part, toutes celles des dispositions des décrets susvisès qui ne sont pas
contraires au présent décret.

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 6 mars 1882.

JULES GRÉVY.

v Par le Présidentde là République:

Le Ministi'c des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Décret portant fixation des taxes et conditions applicables,
dans le service colonial, aux colis postaux à destination
des Pays-Bas.

LE PRÉSIDENT DIS LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les lois des 3 mars et 2/1 juillet 1881, concernantle service des
colis postaux;

Vu les décrets d'exécution des 19 et 21 avril 1881, '24 et 3o juillet
1881., 19, ili et 26 septembre 1881, et 6 mars 1882;

Sur le rapport du Minisire des Postes et dès Télégraphes et du Mi-
nistre de la Marine et des Colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Le service des colis postaux sera étendu aux relations du
Sénégal, de la Guadeloupe, de là Martinique, de la Guyane française,
de la Réunion, de la Cochinchine,, de Pondichéry et de Karikal avec les
Pays-Bas.

i
Cette'mesure sera appliquée, dans les Colonies ou Etablissements

français ;précités, à dater du: jour ou le présent décret y aura été;, pro-
mulgué.;

•
••;,..... .. ,!.;...':.,v,.::: !;:

:; ART. 2. L'affranchissementdes colis postaux sera obligatoire.

s.
La taxe à payer par l'expéditeur'd'uncolis postal sera pérçtie confor-

mément àuxîndîeâtiôns'dutâblëau
1
ci-après :
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LIEU DE-DÉPÔT.
'
'^:' VOIE DE: T.RANSMISSION.U

' TAXE.,

BtlKEAu DU PORT D'EMDAr.QUENEKT :

Au Sénégal ,, .......;
.

Voie de. Bordeaux..
.
,2r50e

A la Guadeloupe }

A la Marlininno Yoîo île Sninl-Nazairoon de Bordeaux, 3 50
A la Gaycne française.... ;.......;
-A la Réunion '. .. .V.'. ....

1 A'PÔDdîchéry. V.l.........:.'.,,,,:
; 'Voie de Marseille................. 3 50 '

A Karikal
.

f .'.'.' -

En Cochinchinc.
. . .- ,.,,.,.., Voie de Marseille

,

4 50

— I

En outre, l'expéditeur d'un colis originaire des Colonies ou Établisse-
ments français où le timbre est en. vigueur aura à acquitter un droit de
timbre de îo centimes.

,-..,

ART. 3. Sont applicables aux colis postaux échangés entre les Colonies
ou Établissements français précités, d'une part, et les Pays-Bas, d'autre
part, toutes celles des dispositions des décrets susvisés: qui ne sont pas
contraires au présent, décret.

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de la
Marine et des^Colonies sont chargés d'assurer, chacun en ce qui le con-
cerne, l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin dès
lois.

Fait à Paris, le 8 mars 1882.

JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes
et des Télégraphes,

AD. COCHERY. : >

Le Ministre de la Marine
et des Colonies,

JAORÉGUIBERRY.
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Arrêté fixant les clauses et conditions qui. règlent l'éta-
blissement et l'usage des lignes télégraphiques d'intérêt
privé.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du i3 mai 1879 ;

Vu les arrêtés des 20 mai 1879, i4 janvier et 21 décembre 1881 ;

Vu les décisions des 21 novembre 1879, 27 février, 1" avril, 2 et
26 juin, 8 novembre et. 21 décembre 1880, 6 janvier, 19 et 28 mars,
i4 mai, i5 et a5 novembre 1881,

ARRÊTE :

Sont fixées ainsi qu'il suit les clauses et conditions réglant l'établisse-
ment et l'usage des lignes télégraphiques d'intérêt privé :

ART. 1". Sont construites et entretenuespar le service des télégraphes
qui en détermine seul le tracé :

i* Les lignes télégraphiques d'intérêt privé destinées à relier un éta
•blissement particulier au réseau de l'État ;

20 Les lignes destinées à relier entre eux deux ou plusieurs établisse-
ments privés lorsqu'elles ont plus de 5 kilomètres ou généralement
lorsque leur tracé peut présenter un intérêt quelconque pour le réseau
de l'État.

ART. 2. Peuvent être construites etentretenues parles permisionnaires,
après autorisation spéciale et approbation du tracé, les lignes qui ne
présentent aucun intérêt au point de vue du réseau général et dont le
développpementne dépasse pas 5 kilomètres.

Sont établis et entretenus dans les mêmes conditions, parles permis-
sionnaires, les fils destinés à l'éclairage électrique.

ART. 3. L'établissement de toutes les lignes qui font l'objet du pré-
sent arrêté reste subordonné aux autorisations locales ou particulières
nécessaires pour la traversée des voies publiques ou des propriétés privées.
Ces autorisations sont obtenues à la diligence du service télégraphique,
pour les lignes dont la construction lui est réservée, et par les soins des
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concessionnaires pour celles que ces derniers auront été autorisés à con-
struire eux-mêmes (I).

ART. 4. Les permissionnaires des lignes construites par l'État contri-
buent aux frais d'établissement à raison dé :

i° Pour lignes aériennes :
.Par kilomètre de ligne spéciale avec un fil, deux cent cinquante francs

(25of);>
Par kilomètre de fil sur une ligne supportant d'autres conducteurs,

cent vingt-cinq francs (i 25').

2° Pour lignes souterraines en tranchée ou sous galerie :

Par kilomètre de fil ordinaire, sept cent cinquante francs (760').
Par kilomètre de câble téléphoniqueà double fil, neuf cents franc s

-(9°°f).
, . .Les frais d'établissement de lignes présentant des difficultés spéciales

sont remboursés intégralement à l'Administration d'après les dépenses
de matériel et de main-d'oeuvre, y compris 5 p. 0/0 à titre de frais géné-
raux.

Le montant des frais d'établissement est versé au Trésor, par avance,
sur la production des titres de perception pour fonds de concours établis
d'après les évaluations du service des télégraphes. Ce versement peut
être soumis à une liquidation ultérieure basée sur la longueur exacte du
fil.

Exceptionnellement, le montant de la part afférente à l'établissement
des lignes d'intérêt général assimilées aux lignes d'intérêt privé est versé
au Trésor dans le délai de trois mois, à partir de la notification de la dé-
cision autorisant l'exécution des travaux.

ART. 5. Les permissionnaires des lignes entretenues par l'État contri-
buent aux frais d'entretien dans les proportions ci-après

:

i° Lignes aériennes :
Par kilomètre de ligne spéciale, avec un fil et par an, vingt francs

(aof);
Par kilomètre de fil sur une ligne supportant d'autres conducteurs el

par an, douze francs (12');

2° Lignes souterraines :
Par kilomètre de fil conducteur et par an, soixante francs (6or).
Le versement de ces frais est poursuivi à titre de fonds de concours.

Ils sont acquis à l'Etat dès le i*r janvier pour l'année entière et doivent

i'1 Les indemnités ou loyers réclamas par tes communes, les services publics ou 'les
propriétaires intéressés, pour occupation temporaire,pour pose des appuis ou pour lous
«utresmotLfs, sout exclusivement à 1» charge des coooeasioaoaire!,.

80I.Î.. MENS. ti° 3. = 5* VOL. S
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être-versés au Trésor le 3i mars suivant au plus tard. L'annuité d'entre-
tien des lignes établies dans le courant d'une année n'est exigible qu'à
partir du i" janvier de l'année suivante.

ART. 6. (Les permissionnairesdes lignes d'intérêt privé construites ou
non par l'Etat pourvoient eux-mêmes à l'acquisition,,à l'installation et à
l'entretiendes appareils télégraphiques nécessaires au fonctionnementde
leurs lignes.

Toutefois, le service des télégraphes de l'État peut se charger de l'ac-
quisition, de l'installation et de l'entretien des appareils nécessaires au
fonctionnement des lignes télégraphiques d'intérêt privé qui ont pour
objet un servicemunicipal ou des lignes qui leur sont assimilées comme
les lignes des champs de tir, moyennant une contribution déterminée
comme il suit :

i° Par poste principal comprenant un appareil de transmission et de
réception :

o) Établissement, cinq cents francs (5oof);
h) Entretienpar an, cinquante francs (5of).

a° Par poste secondaire d'appel ou d'avertissement
:

a) Établissement, cinquante francs ( 5of);

6) Entretien par an, cinq francs (5').

Si les lignes sont desservies au moyen de téléphones, la part contri-
butive pour l'acquisition, l'installation et l'entretien des appareils est ré-
duite ainsi qu'il suit :

Par poste principal comprenant un appareil de transmission et de
réception :

a) Établissement, trois cents francs (3oof);
6) Entrelien par an, trente francs (3or).

ART. 7. Les dépêches échangées entre les établissements desservis par
une ligne d'intérêt privé reliée au réseau de l'État et ce réseau ou tout
point au delà restent soumises à la taxe intégrale dans les conditions de
tarif en vigueur. Les frais spéciaux ou indemnités de transmission occa-
sionnés par les correspondances des bureaux d'intérêt privé sont, en
outre, remboursés par les permissionnaires; ces frais ou indemnités
sont réglés dans le mois qui suit la notification du décompte auquel ils
donnent lieu.

ART. 8. Il est perçu par voie d'abonnement, pour l'usage des lignes
télégraphiques d'intérêt privé qui fonctionnent en dehors du réseau de
l'État, un droit fixé comme il suit:

Par kilomètre de fil et paran, cinquante francs (5o* ) pour les dix pre-
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miers kilomètres; vingit-cinqirancs (2 5j) pour chaquekilomètre au-dessus
de dix kilomètres.

Ce droit est calculé par fraction indivisible de 100 mètres. Il ne peut
toutefois être perçu de ce chef moins de 25 francs par an, pour lès li-
gnes d'intérêt privé ordinaires.

Les filsde sonnerie iet les fils destinés à relier par appareils de rappel
les établissements particuliers aux réseaux municipaux d'incendie ne
sont; assujettis à d'autre minimumde perceptionque le droit de. 5 francs
correspondant à pne fraction indivisible de 100 mètres.

Le droit d'usage pour les fils destinés à relier les établissements tpar-
tieuliers aux réseaux municipaux d'incendie ne peut dépasser la somme
de 25 francs, quelle que soit la longueur du fil.

Tout réseau composé de plus de deux postes pouvant correspondre
entre eux ou indépendants les uns des autres, mais appartenant à la
même concession est assujetti, en outre, à un droit de 2.5 francs, par
poste, cleux postes pour chaque concession étant exempts de ce droit.

Le montant de l'abonnementpour droit d'usage est exigible à partir
du jour où les lignes sont mises à la disposition du concessionnaire; il
est acquis à l'État dès le 1" janvier, pour l'année entière,,et doit être
versé au Trésor avant le 31 mars suivant. Pour la première année, il
est calculé proportionnellement au temps écoulé avantle 31 décembre.

ART.'9. Les dispositionsdu présent arrêté sont Applicables aux lignes
télégraphiques posées le long des chemins de 1er dans les conditions des
arrêtés spéciaux autorisant les compagnies à établir, sur la voie, les fils
nécessaires àleur exploitation.

La réduction consentie par ces arrêtés est applicable à l'abonnement
pour droit d'usage perçu sur les fils. Elle nfe s'appliquepas au minimum.

Sont «xemptts de tous les droits d'usage :

i° Les réseaux d'intérêt privé qui ont pour objet un service municipal
ou qui leur sont assimilés ;

2° Les fils des sociétés de tir;
.3" Les fils destinés à l'éclairage 'électrique'ou à la transmissionde la

force motrice.

ART. .10. Les permissionnaires des lignes d'intérêtprivé reliées au
réseau général et rattachées à un bureau dei'Èlat peuvent être autorisés,
pendant les heures ordinaires de service :

iv A transmettre au bureau de l'État des dépêches a expédier par la
poste en dehors du périmètre de distribution de ce bureau, moyennant
le payement, en sus de l'affranchissement postal, d'une taxe calculée à
raison de 5o centimes par 100 mots ou fraction de 100 mots jusqu'à
200 mots au maximum;

>
;a* A icommuniquer directement entre eux de iréséâu àoréseau abou-

8.
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tissant au même bureau, moyennantle payement,par chaque concession,
d'un droit fixe de :

35o francspar an pour Paris ;

2 5o francs par an pour les autres villes et localités.
Ce droit est calculé par trimestre indivisible et payable d'avance.
Ces autorisations restent, en toutes circonstances, subordonnées aux

besoins du service général. Elles peuvent, à toute époque, être suspen-
dues ou retirées sans que l'Administration soit tenue, pour ce motif, à
aucune indemnité.

ART. 11. L'emploi des téléphones nepeut avoir lieu que sur des lignes
spéciales et en vertu d'une autorisation particulière. L'introduction de
ces appareils dans les bureaux de l'Etatest également soumise à des con-
ditions particulières.

L'installationen ligne souterraine, dans Paris, de communications
téléphoniques d'intérêt privé, ne peut avoir lieu que par les soins du
service télégraphique; elle est effectuée au moyen de câbles à double fil.

ART. 12. Toute extension du réseau est traitée pour les frais d'éta-
blissement comme une concession nouvelle.

Toute modification dans l'installation ou le tracé des lignes, faite sur
la demande du concessionnaire, a lieu aux frais de ce dernier. S'il en
résuite une diminution de la longueur des fils en service, il en est tenu
compte à partir de l'année suivante, dans la. perception de l'abonnement
pour droit d'usage.

Les concessionnairespeuvent, à toute époque, renoncer à l'usage des
fils concédés; l'abonnement pour droit d'usage et l'annuité d'entretien
restent acquis à l'État jusqu'à la fin de l'année courante II n'est fait
aucun remboursement sur les> sommes versées à tilre de participation
aux frais de premier établissement.

ART. 13. Les bureaux des lignes d'intérêt privé de toute catégorie
sont desservis par les agents particuliers des permissionnaires. Ces
agents sont tenus de transmettre, lorsqu'ils en sont requis, la correspon-
dance officielle avec priorité sur tous les autres télégrammes, et d'en
assurer la remise aux destinataires, sans aucuneindemnitè.

L'Administration conserve,d'ailleurs, la facultéd'introduire dans tous
ces bureaux ses propres agents et ses propres appareils, siles besoins du
service officiel venaient à l'exiger.

ART. 1 4. L'État se réserve d'exercer ses droits de contrôle sur toute
ligne d'intérêt privé, quelle que soit sa destination.

Les frais auxquels ce contrôle pourrait donner lieu sont remboursés
par les permissionnaires, sur production de titres de perception dressés
par l'Administration des postes et des télégraphesi

Si le service des télégraphes juge utile, pour' l'exercice de ce droit,
d'introduire des fils d'intérêt privé dans un bureau télégraphiquede
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l'État, les permissionnairesparticipent aux frais d'établissementet d'en-
tretien des dérivations, dans les mêmes proportions qu'à cëuxdes lignes
concédées; mais ces dérivations ne donnent pas lieu à la perception de
l'abonnement pour droit d'usage.

Ils sont tenus, en outre, de pourvoir aux frais d'acquisition, d'instal-
lation et d'entretien des appareils nécessaires au coutrôle lorsqu'ils se
servent, sur leurs lignes, d'appareils qui ne sont pas en usage dans les
bureaux où ce contrôle s'exerce ou que les besoins du contrôle exigent
l'emploi permanent d'un appareil spécial.

ART. 1.5. L'État ne peut encourir aucune responsabilité du fait des
interruptions accidentelles des communications, même par les fils dont
l'entretien est réservé au service des télégraphes.

.

Il peut, à toute époque, suspendre ou retirer le droit d'usage des fils
concédés, sans être tenu, pour ce motif, ni à indemnité, ni à rembourse-
ment.

ART. 16.. Pour tenir lieu de la participation aux frais de premier éta-
blissement, en ce qui concerne les lignes établies antérieurement à l'ar-
rêté du 20 mai 1879, les anciens abonnements qui comprenaientà la
fois les frais d'entretien et l'amortissement des dépenses d'établissement,
continueront à être perçus jusqu'à la dixième année incluse de l'établis-
sement de la ligne, pour les abonnements de 3o francs, et, pour les
abonnements de 5o francs et au-dessus par kilomètre de fil, jusqu'à la
sixième année incluse.

ART. 17. Les .concessions désignes d'intérêt privé accordées en con-
formité du présent arrè'lé soiit soumises de droit, à toutes les disposi-
tions résultant d'actes législatifs ou réglementaires à intervenir en
matière de ligne d'intérêt privé et aux redevances qui pourraient être
ultérieurement établies.

ART. 18. Des arrêtés spéciaux détermineront la situation des lignes
oujrèseauxtélégraphiquesd'intérêt privé qui fonctionnent actuellementouqui seraient concédés, ultérieurement,en dehorsde tous les cas prévus par
le présent arrêté et régleront les conditions qui devront leur être appli-
quées.

ART. 19. Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont et de-
meurent abrogées.

Fait à Paris, le a4 février 188a.

Signé : AD. COCHERY.
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Arrêté, modifiant les conditions d'admission des ouvriers sta-
giaires et des ouvriers d'équipe de l*e et de 2? classe.

; ... ... . . ,
'• ' ' •--".-..< -

•; LïrMlMSTAE- DES PoM ,'.';.;;.. ';! ,-. .j,;
'' ARRÊTET :'!,,;;-;"!!';!;:'.''.. \\--. ..!."'--"

ART. 1". L'article 8 de l'arrêté, du t" juin.18.75' est modifiéd^la ma-
nière suivante : ''

''~_ Pour être admis d'ans une équipe comme Ouvriers stagiaire»,leséanr
aidais doivent produireun .certificatde moralité, fàire'constatèrlèùrap-
titude aux travaux manuels,et justifier qu'ilssont Français, âgés' d'étrente
ans au plus,, qu'ils, ont satisfaità la loi du recrutement et qu'ils savent
lire et écrire. L'admission est prononcée par le Ministre. ' "! '''""

Nul ne peut êlre commissionné en qualité d'ouvrier de 20 classequ'â-
près.avoir:pris, part;, commeiouvrier stagiaire, pendantsixmoisau,moins
e,t,'à l'entière satisfaction; de ses, chefs, à, to.us les travaux d'une,,équipe;
.:[ ;Nid.ne, peut, passer à;la,i™ classe qu'un an après sa nominationcomme
ouvrier de 2? classe,

i; ..'.•,-,.•'
,

-,; .,..•,.'.',.' ...:
\ -,

,..;>;-,;
•; ;Les, ouvriers; stagiaires,ne pourront' être maintenus-dans les.équipes
au-dessus de trente-cinq ans.

; ;.-,,,, 1 ,.,,,,; ; :, 1 ...
'' Âtviv2.

•
Le présent1 arrêté-.serai déposé-à hv direction^ dujjtpersonnel

pour être notifié à qui de droit. :• <<; ;. -u ' i:

,
Paris,,1e 6 mars 1882,,

, ,..-,:,-yy0','.j
..,.;

".-.-^V/o./^a^^^^^^sOiCîBpgîBÇ^./^ ;.":'';;...
=

Arrêté fixant la rémunération accordée aux facteurs pour
leur participation au service de la Caisse d'épargne

:,'r '--'pOStale.
-
'" i'->'-i;'.':- V-j ;'/;•:. :/vyyv>'l ;-::; r.,.',..-

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

,.
j.yu l'article 5 de la loi du 9 avril 1881, portant création d'une Caisse

ciépargnepostale ; ,,...,,..[.. t, „,.,y,,/:.;
Vu les articles 9 et 10 du décret du 3i août 1881, portant règlement

d'administrationpublique sur le contrôle de la Caisse dîépàrgiieipostale ;
Vu l'article Ulv] de l'instruction ministérielle du 3i octobre 1881,

-

ARRÊTER ;-?"'"-;'

AHT. 1". A-partir du 1" mars 1882, une rétribution fixe de quinze
centimes sera accordée aux facteurs des postes et des télégraphes pour
chaque-demandede livret, accompagnée d'un premier versement ou
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d'unedemande de transfert-payement, qu'ils remettront au receveur,du
bureau de leur résidence, chargé du service^'de la,,Caisse d'épargne
postale.

, , . .,,,•-
ART. 2. Le payement de cette rétribution aura lieu, par, voie d'impu-

tation sur les ressources spéciales de la Caisse d'épargne postale, dans
les conditions qui sèï.ont détèrmiriées par un arrêté ultérieur.

Fait à Paris, le a 7 février 1882.
..';./-. Signe.: AD; COCHERY.j

DIRECTION DE LA CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE. — 'BUREAU'

DE LA CORRESPONDANCE; GENERALE ET DU CONTROLE.

;:.;^'ï;iNSTi^CTipN.Noi:J';"..;;;' ;vV

SUR LE SERVICE DÉ LA CAISSE b'ÉPÀRGNE: POSTALE.

COMPTARILitÉEt MODE DE PAYEMENT DE. L'INDEMNITÉ ACCORDÉE AUX1 FACr
' TEURS PAR L'ARRETE BU 27 FÉVRIER 1882 POUR, LES, LIVRETS OUVERTS

PAR: LEURi INTERMÉDIAIRE., .'.,' '
..:].' :.>•: ir.-yj i .. '

S 1". La rétribution de i& centimes, attribuée aux facteurs par Tari-
rêté du 27 février dernier, pour chaque livret de la Caisse d'épargne
postale ouvert par leur intermédiaire, leur sera payée par les receveurs
lé jour même où ceux-ci seront avisés par le directeur'dé la délivrance
du'livret; 'i" ..->•-.

S 2. A cet effet, les receveurs seront approvisionnés d'états n' 81
(voir le modèle à'la; suite de lai"présenté instruction) surlèsquels'ils in-
scriront jour par jour chaque livret délivré par i'ihternièdiaire dés fac-
teurs et fa remisé correspondante.' Àù moment où l'indemnité leuj? sçra
payée, les facteurs émargeront ledit état eh regard de chacune des som-
mes leur revenant. L'état n° 81 sera dressé en double expédition.

S 3. A la fin du mois l'une des deux expéditions sera envoyée au di-
recteur départemental; l'autre sera conservée par le receveur comme
valeur en caisse. Le directeur vérifiera tous les états n" 81 du départe-
ment et les résumera sur un état récapitulatif mensuel n° 82 (voir le
modèle à la suite de la présente instruction) dressé en triple expédition.

S k- Une expédition de l'état n° 82 certifiée par le chef de service et
accompagnée des états n* 81 sera remise au receveur principal avec
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ordre de rembourser immédiatement à chaque receveur du dépàrUmént
le montant dés indemnité» qu'il a payées;-

S 5. Le receveur principal renverra les états n* 81 frappés du timbre
de son bureau au directeur. >;

S 6. Le directeur adressera deux expéditions de l'état récapitulatif
n* 82 au Ministère (Direction centrale de la Caisse d'épargne pos-
tale).

S 7. Le montant total'- des indemnités payées pendant chaque mois
donnera lieu, jusqu'à ce qu'il puisse être établi un budget normal de la
Caisse d'épargne, à l'ouverture d'un crédit par voie d'arrêté, ainsi qu'il
est indiqué aux articles 448 et 44g de l'instruction n* 1 pour les frais
de personnel.

S 8. Le directeur de la Caisse d'épargne postale émettra des ordres
de payement au nom des receveurs principaux de chaque département.
Ces ordres de payement seront appuyés d'une des expéditions de l'état
récapitulatif n" 82 revêtue du visa du directeur de la Caisse d'épargne
postale, et seront accompagnés de récépissés de fonds de subvention
(modèle n" 66) délivrés par l'agent comptable au nom de chaque rece-
veur principal.

S 9. Le montant de ces ordres de payement sera porté en dépense
par les .receveurs principaux sur le bordereau 12 bis à l'article 14 :
Avances à régulariser, ligne 162 : Payements faits pour le compte de la
Caisse d'épargne postale. Le récépissé de mouvement de fonds donnera
lieu aux opérations de comptabilité décrites à l'article468 de l'instruc-
tion n" i.; '"•'

.";$ 19. Le total des ordres de payement sera porté dans lés écritures
de l'agent comptable au débit du compte : Fonds affectés aux frais d'ad-
ministration

, et au crédit du compte : Remises des receveurs des
postes.

S 11. Le jour où les receveurs ordinaires recevrontdu receveur prin-
cipal, en un groupe, le montant des états nV .81, ils lui enverront la
deuxième expédition de ces états, après,avoir daté et.signé la quittance
imprimée au bas desdits états.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

:l','a.,Z:- -i AD. COCHERY.
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DIRECTION DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE. —' BUREAU

DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE.

INSTRUCTION N" 6

5TO LE SERVICE DÉ LA CAISSE D'ÉPARGNE ?OSTÀLE.

Les circulaires et les instructions, insérées au Bulletin mensuel (no-
tamment dans le n° 44 de décembre 1881 et le n° i de janvier; 1882J)
ont fait connaître au personnel des postes et des télégraphes le but
élevé, poursuivi parle législateur, lorsqu'ila créé la Caisse d'épargne
postale. C'est parce que le développement de l'épargne dans notre pays
doit exercer, an point de vue social, une influence salutaire, que de
nouvelles facilités ont été accordées à la population économe et pré-
voyante, et que les 6,ooo bureaux de poste ont été mis à sa disposition
par la loi du 9 avril 1881.

Tous les agents des postes et télégraphes ont été engagés 5. s'associer
à cette oeuvre d'intérêt nationalet à contribuer, dans la mesure de leur
influence, au rapide développement de la nouvelle institution. En
faisant appel à leur concours, je me suis engagé à récompenser ceux
des agents qui, par leur intelligence et par leur zèle, sauraient faire
connaître et apprécier, autour d'eux, les avantages offerts par la Caisse
d'épargne de l'Etat.

Déjà l'arrêté du 20 décembre 1881 a fixé la rémunération accordée
aux receveurs, pour les indemniser du travail que leur occasionne le
nouveau service.

Mais il est une classe nombreuse d'agents de l'Administration qui
doivent contribuer également au succès de la Caisse nationale : ce sont
les facteurs, qui visitent chaque jour les 36,000 communes delà Répu-
blique et entretiennent des rapports continuels avec la grande majorité
des habitants de leurs circonscriptions.

Il m'a paru équitable de leur tenir compte des services qu'ils sont
appelés à rendre à l'Administration, en celte circonstance, et j'ai décidé
qu'à partir du 1" mars 1882 les facteurs recevraientune rétribution de
15 centimes, pour chaque demande de livret, accompagnée d*un pre-
mier versement ou d'une demande de transfert, qu'ils apporteront à
leur receveur. Ces agents si méritants trouveront, dans cette mesure

,
une nouvelle preuve de ma sollicitude à leur égard, et je ne doute pas
que leur concours empressé ne produise, à bref délai, les meilleurs ré-
sultais, i,

De leur côté, les receveurs s'attacherontà mettre les facteurs en me-
sure de répondre à toutes les demandes de renseignements qui pour-
raient,leur être adressées sur lé service de la Caisse d'épargne postale ;
ils leur indiqueront les diverses mentions qui doivent figurer sur les-
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demandes de livret et les formalités à remplir pour les transferts. Ils de-
vront également "les •approvisionner de formules de demandesde livret,
de demandes de transfert-payement, de cartes^avis 'et-'de uolions géné-
rales sur le service de la Caisse d'épargne postale.

Les facteurs n'auront pas à produire l'autorisation (mod. n° a) à l'appui
des versements faits par eux';.irsuffit,qu'ils présentent la demande de
livret (modT.n°,i ) portant ,1a signature désintéressé ou mêmeleurpropre
signature, si l'intéressé ne sait ou ne peut signer. Dans ce dernier cas,
elle devra être précédée des mots i versé pour le compte d'un tel (nom
et prénoms'de la partie versante).»

Les directeurs s'assurerontiquelaiprésenle instruction, a été portée à
la connaissance de tous les facteurs de leur département.

Le.Ministre ides'Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° 7

SUR LE SERVICEDE LAiG'AISSB D'EPARGNE 3POSTALE.

1.—i- Inscription des-sommes transférées des caisses d'épargne privées'à la
Caisse d'épargne postale -sur 'lus bordereaux nominatifs des receveurs
ordinaires. — Etablissement des bulletins d'encaissementen double expé-
dition.

Aux termes de l'article 297 de l'instruction n* 1, sur le service de la
Caisse d'épargne postale, les receveurs principaux font figurer., sur
leurs Taordereaux nominatifsn° 5, les fonds touchés,, à titredetransfert,
aux caisses d'épargne privées.

A l'avenir, les inscriptions des sommes transférées d'une caisse
d'épargne privée à la caisse d'épargne postale, sur le bordereau nomi-
natif n" -5 et sur le registre à souche ri* k (instruction n° 3, bu'll. ri" 1),
seront faites par le receveur qui aura reçu la demande de transfert. Par
suite, ceët ce dernier qui aura à effectuerles opérations,de comptabilité
prévues par,l'article 297 et par Tarticle'309.

Ep outre., les bulletins d'encaissement ri° ,3'7 des sommes transférées
seront établis en double expédition, dont l'une devra être jointe au
bordereau nominatifn*'5.

II. — Cas où un receveur reçoit 'une demande de transfert d'un livret éma-
nant d'une caisse d'épargne .privée, dont le siège est situé dans la ville ou
il réside. ..„..'."
Dans le cas ;où un receveur reçoit une demande de transfert à ila

-Caisse d'épargne postale d'un livret émanait d'une caisse :d'épargne
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privée, dont le siège est situé dans la ville même où il réside, au lieu
de suivre la marche indiquée à. l'article 290, il fait tout d'abord l'opéra-
tion de transfert, conformément aux dispositions de l'article 3og bis,
dont lé texte est plus loin, et envoie ensuite au directeur les pièces
nécessaires à l'établissement du livret.

III. — Renvoiaux receveursdes bordereaux nominatifs n' i7.
A l'avenir, la deuxième expédition du bordereau nominatif n* 17.,

qui, aux termes de l'article 175 de l'instruction ri° 1, était conservée
par les directeurs départementaux, sera renvoyée, après, note prise au
carnet n" 7 et après visa du directeur, au receveur qui devra les joindre,
en fin de mois, à son état détaillé mensuel des dépôts remboursés n° ik.

IV. — Transmissiondes livrets par les directeurs aux receveurs
d'autres départements.

Certains titulaires de livrets de la Caisse d'épargnepostale, en dépo-
sant leurs livrets dans un bureau de poste, où ils effectuent un verse-
ment, demandent que ces livrets leur soient renvoyés dans un autre
bureau situé ou non dans le même département.

Afin d'accélérer, dans ce cas, la transmission des livrets, la réexpédi-
tion en sera faite directement par le directeur du département où est
situé le bureau qui a reçu les versements, au receveur du bureau où les
déposairts ont manifesté le désir de recevoir leurs livrets.

A cet effet, une décision ministérielle en date du 6 février courant,
publiée au Bulletin mensuel n° 2 de 1882, accorde aux directeurs dé-
partementaux l'autorisation de correspondre en franchise, sous plis
fermés, dans toute la République, avec les receveurs pour la transmis-
sion des livrets de la Caisse d'épargne postale.

Les directeurs seront pourvus prochainement des enveloppes dotit ils
devront faire usage pour la transmission des livrets.

Lorsqu'en fin de mois le directeur recevra, conformément a l'arti-
cle 9*4, les quittances échangées contre les livrets, il transmettra à ses
collègues celles qui se rapportentà des dépôts reçus dans d'autres dépar-
tements.

V. — Inscription à part des intérêts compris dans les remboursements
intégraux.

Afin de faciliter les opérations de comptabilité à faire à YAdminis-
tration pour les remboursements intégraux, il sera nécessaire, à l'avenir,
que le montant des intérêts compris dans ces remboursements figure à
part sur les formules n" 17 et 18. ."'..''

Jusqu'à ce que; lesdites formulés aient été modifiées', les directeurs
devront faire ressortir le montant des intérêts remboursés,dans la co-
lonne n" 6 de l'avis n° 18, et lès receveurs en marge du bordereau no-
minatif n' 17. ' ": ' '''•;'".'
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VI. — Dépôts à titre de donation faite par un bienfaiteur inconnu.
Ouverture d'un second livret.

Lorsqu'un livret a été délivré à tilre de donationfaite par un bienfai-
teur inconnu (art. 36) et remis au donateur, ou au porteur, quel qu'il
soit, de la quittance de premier versement (art. gi), le titulaire de ce
livret,-qui en ignore l'existenceou ne sait en quelles mainsil se trouve,
serait, d'après la règle générale qui interdit d'être titulaire de deux
livrets (art. i4), privé du droit de faire aucun versement à la Caisse
d'épargne postale.

Une semblable conséquence, résultant d'une intention bienfaisante,
serait en contradiction évidente avec l'esprit de la loi du g avril 1881.
Il y a donc lieu d'élendre au cas de donation faite par un bienfaiteur in-

connu le bénéfice de l'article 86, et de décider que le titulaire d'un pre-
mier livret, délivré dans ces conditions, est admis à obtenir exception-
nellement un second livret sous les réserves de l'article 86.

/ Paris, le 28 février 1882.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

MODIFICATIONSX L'INSTRUCTION N° 1 SDR LE SERVICE

DE LA OAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

Art. 290. Ajouter le deuxième alinéa suivant : «Dans le cas où la
« caisse privée a son siège dans la résidence môme du receveur, celui-ci
« opère comme il est indiqué à l'article 3og bis. »

Art. 296. Après les mots «modèle n° 37 » ajouter «en double expédi-
<

tion »; a" alinéa, 3° ligne : au lieu de «au receveur principal du dépar-
ie tement» meltre «nu receveur du bureau».

Art. 297. Biffer la rédaction actuelle, et y substituer celle qui suit :
«Dès la réception de ces bulletins, le directeur les envoie, avec la de-
« mande de livret et la deuxième expédition de la demande de transfert,
« au rccevç:ur du bureau d'où ces demandes sont originaires.

0
Le receveur inscrit le montant de la somme encaissée, moins les cen-

« limes, sur son bordereau nominatif n" 5 de la journée et sur son jour-
« nal à souche 11* k des premiersversements ; le mot t transfert » est écrit
«sur la quittance correspondante, qui est comprise, à la fin du mois,
«

dans l'envoi prescrit par l'article o4.
«La même somme, également diminuée des centimes, est portée en

«recette pour ordre à l'article 18 (Caisse d'épargne postale, premiers
«versements) et cette recette est compensée par une dépense également
«d'ordre à l'article, i3 du sommier 8—11 lis (application à la Caisse

« d'épargne postale, etc. ( Voir art. 009 ). «
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«A l'arrivée à là direction du bordereau n* 5, auquel doivent être

«jointes la deuxième expédition du bulletin d'encaissementet de la de-
« mande de transfert et la demande de livret, le directeur prépare le
« nouveau livret et y fait inscrire, par le receveur principal, suivant les
«
règles tracées à l'article 88, la somme remboursée par la Caisse d'épar-

« gne privée, i
Après l'article 3oû, ajouter l'article suivant :
Art. 3og bis. «Si un receveur reçoit une demande de transfert, à la

«Caisse d'épargne postale, d'un livret émanant d'une caisse d'épargne
«privée, dont le siège est situé dans la ville même où il réside, il se
« présente, dans le plus bref délai, au siège de la Caisse privée, pour y
«faire les opérations mentionnées à l'article ag5.

«Il se charge, tout d'abord, en recelte, de la somme encaissée à
«l'article ai du sommier 7-11 (Fonds transférés,etc.). Cette première
« opération effectuée, il inscrit la somme transférée, déduction faite des
«centimes, à l'article 18 du sommier 7-11 et à l'article i3 du sommier
«

8-11 lis, conformément aux dispositions de l'article 397.
« La même somme, nette de centimes, est reportée sur son journal à

« souche n" 4 et sur son bordereau nominatifn° 5 de la journée, auquel
«il joint la demande de livret, et la a* expédition de la demande de
«transfertet du bulletin d'encaissement n° 37, qu'il a établi.

«A l'arrivée à la direction .dubordereau n° 5, le directeur fait pré-
« parer le livret, suivant les règles tracées à l'article 88.

«Quant aux centimes, restant dûs au titulaire du livret, ils lui sont
« remboursés en numéraire au moment de la remise du livret, et le
«montant en est porté en dépense à l'article 12 du sommier 8-11 bis.*

Art. 175. Modifier comme il suit le 1" alinéa:
«Les 2" expéditions du bordereau nominatif, après note prisé au

« carnet. n° 7, et après visa du directeur, sont renvoyées au receveur qui
les joint en fin de mois, à son état détaillé mensuel dès dépôts rem-

• bourses n* a4-»
2' alinéa : après les mots « colonne 7 * ajouter « du carnet d'ordre.

>

Art. 307. Biffer la rédaction actuelle et y substituer celle qui suit :
«Lorsque le nouveau livret doit être délivré dans le département

«même où se trouve située la caisse d'épargne privée dont le livret est
converti, les sommes touchées par les receveurs ordinaires des postes

«sont portées en recette sur le sommier n* 7-11, parmi les opérations
«de trésorerie, et inscrites àl'article ai (Fonds transféréspar les caisses
«d'épargne privées).

• Quand, au contraire, le nouveau livret doit être ouvert dans un
• autre département, le receveur se borne à opérer le mouvement de
«
fonds|fictif, mentionné au dernier alinéa de l'article n° ag6, sans faire

• aucune opération de comptabilité aux articles spéciaux propres au
« service des caisses d'épargne, les inscriptions aux articles n"" 18 et a 1

BULL, MESS.* 3. — 5* VOL. 0
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••de; la recette, jainsi; qu'à l'article i3 de la dépepse^ incombant au
«receveur du département où le nouveau livret sera émis.»

Art. 79. Ajouter à la fine « lorsqu'il s'agit d'une donationfaite par un
* bienfaiteur incmittUt cette mention est inscrite^ur léliVretet au-dessous
«du nom du titulaire.

•
••' '< '<

Art. 85. Ajouter à la fin : «ou que le titulaire d'un lïvïét pris- et
« détenu par un bienfaiteur inconnu Veuille faire iui-mème des dépôts à
«la Caisse d^épargne postale.*

. . .. , .,
Art. 86. Au lieu de « dans ce cas» mettre «dans-ces divers casà.

:; ^ST^GTION;'N*;:8\ /
SUR LE SERVICE DE, LA CAISSE D'EPARGNE,

RECTIFICATION DES ERREDttS RECONNUES DANS LES COMPTES DE RECETTE

ET DE DÉPESSE DU S^RviCF, DE LACAisSE D'ÉPARGNÉ POSTALE^ '

;
S 1". Les erreurs, existant sur les bordereaux«t avis journaliers de

versements et de remboursements, peuvent être facilementrectifiées à
l'Administration centrale,, lorsque la bàlanceide la journée n'estpas en-
core arrêtée; mais, dans le «as contraire, cette rectificationprésente des
difficultés. Elle aura lieu dorénavant,au •moyen d'arrêtés de: vérification

' «pécîaùx, conformes aux modèles-donnés à la suite ' de -cette instruction.
'• 'S a. Suivant la nature de' Tirrégùlaritë, les arrêtés dé vérification
prescrivent une augmentation' ou une diminution du total des i"" verse-
ments, des versements (ultérieurs voudesi.-remboursements.à effectuer,

.autant que possible, sur le? opérations de la journée dans laquelle par-
;
yient rhrrété de vérification.

' 4> 3. En,conséquence, après avoir fait,, conforotnémenttaux articles \5g
et 110 de l'instruction n* 1, l'addition de la journée Sur le journal .à
souçhern* h, s'il s'agit de,1"'versements,, sur le journalà'souchen' 10,
s'il s'agit de versements ultérieurs, le receveur retrancha du total ou y
ajôu'té, à l'encre rougeole montant de rarrëtë qu'il Tnentïonuè en ce»
«termess ' ••'•>' " :- -;io 1 ' :

'i"' pour une diminntionr ' !J';'

^Ayfêté dé vérificationdu'.'......
. ... .... .\,'."."."."y.

... r.
.
..'..

. .
«,A déduire, co^p portée, en plus À ^a journée

;
du..,,;. ,n°.'.,. .. . .«la somme de ...,,.....,.„„;..

''',' it poïir'une 'augmentation.

«
j^retè 4é,vérification du-1. »-

i,*;..
•• .:•,.•.•<*•••.«»..•,? •

'>..

-...-, :- • --1,-v-j- ..•

^A^ajopten,coamie|>ortéem,mtahsala jouméeidù..,.,; n*.... .;;...
•
fla-'Stimrne .jdëvv"i.vi,",. *;...J...( •

>:«*.--.'•. ,v.-.i.v» ...i»•<!. v.......v»:.-i..;.-..
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S 4. La rectification est faite ensuite dans la même forme et à l'encre

Touge, sur le bordereau n* 5, n* n ou n* 17 de la même journée t-t

sur les sommiers 7, 11 ou 8-11 bis.

S 5. Si, dans la quinzaine delà réception d'un arrêté de vérification,
le bureau qu'il concernen'a fait aucune opérationpermettant d'effectuer
l'augmentation ou la diminution prescrite, cet arrêté est renvoyé au di-
recteur, qui le fait exécuterpar le receveur principal, comme « l'trreur:
existait dans ses comptes. ' . - . - -

L'arrêté est alors mentionné dans les termes suivauts :

«Arrêté de vérification du.. .'. . . . . ... ...... . ...
«A déduire, comme portée en plus par le bureau de..,...........

«journéedu n" la somme de.... .......
Qa bien

•

«A ajouter, comme portée en moins parle bureau de..,.,.... ......
« journée du ..•........ n*........... îa sommeide.............

5 6. Dans ce cas, si le' receveur principal doit encaisser la somme
mentionnée ,dans l'arrêté, il transmet cette somme en un récépissé dé
fonds de subvention au receveur qui adroit à la restitution ; si, au con-
traire, le receveur principal est mis à découvert du montant de l'arrêté,,
lé receveur qui doit subir le forcement, lui transmet un récépissé de
fonds dé subvention d'égale vale,ùr, et versé la somme à,sa caisse..

......
S 7. L'annotation suivantees^portée, à l'encre rouge, sur le récépis-

sé «Caissed'épargne postale»;arrêté de wérification du...........,.
»

i 8. L'arrêté dé vérification est conservé, comme pièce de dépenseou
de recette, par le comptablenuien fait emploi dans ses .écriture».

-Après avoir ainsi rectifié le bordereau journalier 5, 14 ,pu *7» le»
receveurs y épinglent là partie inférieure de l'arrêté portant les mots
«
à détacher», laquelle est utilisée, comme pièce de contfôle, h làPirec/

tionoentrale. •

S'g. Il est bien entendu que les directeurs doivent Taire figurer sur
leurs avis n0' g, îa et 18, de même qu'au carnet d'ordre n* 7, non pas
les totaux primitifs, mais les totaux_rectifiés des bordereauxjournaliers.
Il leur est, d'ailleurs, recommandéde suivre attentivement l'exécution
des arrêtés de vérification, et de tenir, dans ce but, un carnet spécial
sur lequel ces arrêtés seront inscrits. Il pourront ainsi facilement veiller
à ce que le délai réglementaire de quinzejours ne soit pas dépassé.

Paris, le 2 mars 1882.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY,
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CAISSE D'ÉPARGNE .POSTALE.

MARS 1882.

MODÈLE B" 79.

Pari», le 188a.

ARRÊTÉ DE VERIFICATION.

ErnuiT de l'instructionn° 7 :

S a. Suivant la nature de l'irrégula-
rité'» loi arrêtés prescrivent uno >ug.-.
mentatîun ou une diminution du total
des premiers versements ou des verse- '
ments ultéritnrs à «Dectuer, autant qne
possible,sur les opéranous de la journée
dans laquelleparvient l'arrêté1.

S 3. En conséquence, après avoir
fait, conformément aux articles 5g et
HO do l'instruction a" 1, l'addition do
la journée sur le journal à touche n° 4,
s'il s'agît de premiers versements, sur
le journal a souche n° 10

,
s'il «'agît do

versements ultérieurs
»

le receveur re-
tranchera du total ou y ajoutera, a.
l'encre rouge, le montant de l'arrêté
qu'il mentionneraen ces termes :

i* Pour une diminution de recette :

Arrêté de vérificationdu. ,,.,..,.,A déduire, comme portée en plus à
la journée du. ..1 n*
la somme da

s*Pour une Augmentation de recette:
Arrêté de vérificationdu...,«.....
A ajouter comme portée en moins à! journée du n*

la somme de.

La môme rectification aéra faîte, le
marnejour» »ur le sommier 7-11.

BUREAU DE

DÉPARTEMENT M

Le bordereau n*.... du bureau ci-dessus dési-
gné, en date du

. ,
porte,

comme versement applicable au livret n°,. .. la
sommé de. ..................
au lieu de

En conséquence, aussitôt après la réception du
présent arrêté, le comptable effectuera, confor-
mément aux prescriptions de l'instruction n# 7,
rappelées ci-contre, une lion de recelte
de sur le

montant
des! Premiers versements.

( versements ultérieurs.
Si toutefoisle présent arrêté n'a pu être exécuté,

faute d'opérations dans les quinzejours de sa récep-
tion, il sera renvoyé au directeur pour être exécuté
par le receveur principal, conformément au para-
graphe 5 de l'instruction n° 7 :

L'Administrateurdélégué à la direction
de la Caisse d'épargne postale,

k. détacher et à épingler au bordereau sur lequel aura été faits la rectification prescrite.

Timbre
1

à Jkto.

Arrêté de vérification du,
,

exécuté ce jour.
tion de recette de fr cent.
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MINISTÈRE
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DE Là
CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

MODÈLE N° 80.

Paris, le 1882,

ARRÊTÉ DE VÉRIFICATION.

NOTA.

Suivant l«s prescriptions do l'ins-
tractîon n* 7, les diminutions on aug-
mentations do dépenses prescrites par
arrêté do vérification

, doivent être .fl.c-
,
tuées, autantcrue possible, sur los opé-
rerons de U journée dans laquelle par-
vient l'arrête.

En conséouenec, après avoir addi-
tionné le bordereau n° 17 de cette
journée, le receveur retrancheradu total
ou v ajoutera, à l'encre rouge, le mon-
tant de l'arrêté qu'il mentionnera en
«es termes ;

i° Pour UDO diminution de dépense
1

Arrêté de vérification du..........
A déduiro, comme portéo en plus a

la journée du. n°.....
la somme de..

3° Pour une augmentationde dépens. : :

Arrêté do vérification du
T':'A ajouter, commo portée en moins a
la journée du.,

, °..,,.
la Bommo de.*

La 'même 'rectification [sera faite le
même jour sur 1. sommi.r n" 8-11 »?».

BUREAU DE

DÉPARTEMENTDE

Le bordereaun° i 7 du bureau ci-dessus désigné,
en date du porte, comme rembour-
sement applicable au livret n'..... la somme
de

, ..., i

au lieu de.....
En conséquence, aussitôt après la réception du

présent arrêté, le comptable effectuera, conformé-
ment aux prescriptions de l'instruction n°. 7, rap-
pelées ci-contre, une .. ....... .

.lion de dépense
de fr. ... cent, sur le montant
des remboursements.

Si toutefois le présentarrêté n'apu être exécuté,
fauté d'opérations dans les quinzejours de sa rècep
tion, il sera renvoyé aU directeur pour être exécuté
par le receveur principal, conformément au para-
graphe 5 de. l'instruction n* 7.

L'Administrateurdélégué à la direction
delà Caisse d'épargne postale.

A détacher et à épingler au bordereau sur lequel aura été faite la rectification prescrite.
',; " ..•' • Tjmi,„

•';;<. i ii. ... •. -1: ' ',". "'. .:•' aJate.

Arrêté de vérification du. exécuté ce jour.

..... ».. .
.tion de dépense de fr cent.
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DIRECTION DES CORRRSPOHDANCES POSTAXES. —~ 2° et 3" BlIREAn.

INSTRUCTIONN° 228.

TRAITEMENT DES COLIS POSTAUX FRANCO-ALLEMANDS RENFERMANT DES

LETTRES OD NOTES AYANT LE CARACTÈRE DE CORKESEONCANGE^

L'article x de la Convention du 3 novembre i88o, concernantTé-,".,
change internationaldes colis postaux s'exprime ainsi:

«Il est interdit d'expédier par la voie:de la poste des colis -contenant'' 'é.ileïtres ou.notes ayant le caractère,de correspOUd'ance.*
.Oh, cette prohibition n'est suivie d'aucune'sanction particulière^

-
'

résulte que l'expéditeur d'urt ' colis originaire de Tétrangéf, Be
pouvant être atteint par là législation française, les conlravenlious ét«-

' plies dans les cas de l'espèce démeurent sans effet.
En vue de remédier a cette situation et de restreindre, autant que

possible, le nombre des envois soumis à l'ipterdiclibn prévue par l'ar-
ticle X précité, il a été convenu,avec l'Administration des Postes d'Alle-
magne, que lés colis postaux échangés entre la France etTAllemagne,.
qui renfermeraient des lettrés où notes ayant le caractère de correspond

:

dance,, seraient considérés comme des colis ne remplissant pas les con-
ditions prévues par la. Convention pour être admis au transport et se-
raient renvoyés purement et sîmpleçùent au pays d'origine chargé -de
rendre les colis aux expéditeurs.

En conséquence, les infractions aux dispositions de l'article x de la,
Convention internationale, commisesdans l'envoi d'ç colis postaux ori-
ginaires d'Allemagne, ne devront plus à l'avenir être relevées par procès-

Verbàux, comme le sbnt les contraventions à l'arréLé du 27 prairial
an ïx, -en Vertu'des articles 848 et suivants de l'instruction générale.

Les agents se concerterontà ce sujet avec les préposés des douanes,.
*de l'octroi et autres que la nature de leurs fonctions appelle à verba-
iser dans les gares de chemins de fer.

Au cas où ceux-ci viendraient à dresser par erreur un procès-verbal,
les receveurs des postes et des télégraphes auraient soin de ne pas
accepter cet acte entaché d'invalidité et de faire connaîtra à son auteur
les motifs de leur refus.

/,;.,,... Les dispositions,particulières,qui seront arrêtées,,pour les- cas ana- ;
log'ues, avec les autres offices étrangers participant au trafic des coli*
postaux, seront portées ultérieurement à la connaissance du service.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes-,:

Ao. GOGHERY.
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INSTRUCTION tf? 229-

TORÏCTI0N DES BERYICES SEDENTAIRES. -^- I* BORISAC.j ;

BKIEGTION BE LA COMPTABILITÉ.—-- BXrREA13 DE LA TERIFICATIOK

' DES PBODraTS.
•

.-,',;

INSTRUCTION RELATIVE À LÀ GENERALISATION DE L'EMPLOI DES CHIFFRES-
TAXES POUR LA TAXATION DES OBJETS DE CCÀRESPOSBANCE NON ArrRàl»-
CHIS OU INSUFFISAMMENTATFrRANCHTS DE TOUTE ORÏGIN-E.

Mode. de. taxation:
A partir d'une date gui sera ultérieurementfixée, la taxe applicable ll;>

tous les objets dé correspondance non affranchisi ;bu insullisammeii(
affranchis sera, quelle que spit l'origine de ces objets, représentée au
moyen de chiffres-taxes. En conséquence;, dès-la mise à exécution de la
mesure précitée, ces correspondances cesseront d'être taxées au bureau
d'origine; les. chiffres-taxes représentant le port, à percevoir pour ces
objets seront apposés au bureau dans la circonscriptiop

;
duquel iis,seront;

distribuables; toutefois les bureaux d'échange, indiqueront, à..J'encre..,
rouge, à l'angle gauche inférieur de l'adressé,. sur les correspondances
d'origine étrangère, la taxe à recouvrer, s'il y a lieu, par le hureau de..
destination; les,agents.de ce dernier bureau:se conformeront, à,,mqins:
d'erreur reconnue, à cette indication pour l'application ;des figurines-
représentant la taxe due.,

, , ,

Réexpédition,de. correspondances taxées. ,. *

En cas de réexpédition des correspondances taxées, Jps chiffres-taxes
apposés par le bureau où ces correspondances étaient pritnitivernent
adressées seront, au moment dé: la' réexpédition, biffés en croix au
moyen de deux forts trait» de plumcià l'encre noire,.et.,,,»,l'arrivée de
ces correspondances à leur nouvelle destination, il sera procédéà,leur,
égard comme pour les autres objets non affranchis, c'est-à-dire qu'elles
recevrontl'applicationd'autres chiffres-taxes.

; . ?.-

Suppression et modification de;formules et registres actuellementen usage.
Le nouveau mode de taxation des objets de correspondance noh

affranchis où insuffisammentaffranchis;aurapour effet ;de supprimer
d'une màiiièrevabsolue dans les écritures desuÈecèveurs la constatation^
des taxes dues par ces objets et dont- ces;

comptables!ont; à opérer lé:
i

reeouvrémeàt;;
* ;... -:;:.--• :yy>'- ..;SfEu conséquence ; les registres et les formules:qui serventactuelle-

ment, au moment de l'expédition ou do la réception des dépêchés «tU;
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après vérification de leur contenu, par les receveurs destinataires, à
l'inscription de ces taxes, deviendront sans: emploi en tout ou en partie
et devront être supprimés ou modifiés.

Les formules et les registres désignés ci-après
,
réservésexclusivement

à l'inscription des taxes à recouvrer, deviendront sans emploi dans
toutes leurs parties et seront retirés da service, savoir :

Le registre n" 26 (A). Relevé journalier du montant des taxes des
dépèches arrivantes;

Le registre n* 26 (B). Relevé journalier des feuilles d'avis partantes
pour les recettes composées ;

Le registre n' 26 (C). Relevé journalier des feuilles d^aYis partantes
pour les recettes simples;

Les bulletins n" 67/i, 674 bis et 674 ter. Tases des lettres d'origine
étrangère;

L'élat n* 31 des dépêches arrivantes. *

Les feuilles d'avis des dépêches échangées entre les bureaux de
recette ou entre ces derniers et les bureaux ambulants, et vice versa,
ainsi que les feuilles d?avis des dépêches destinées aUx établissements
secondaires (bureau de distribution ou de facteur-boîtier) cesseront
d'être affectées à l'inscription des taxes contenues dans les dépêches et
qui doivent être recouvrées par les bureaux destinataires.

En attendant la réimpressiondes formulés, le' receveurs devront faire
usage de celles dont ils sont actuellement approvisionnés en ayant soin
de barrer, au moyen de croix ou de traits, les tableaux ou les parties de
texte sans utilité.

En conséquence, il y aura lieu debarrer en croix ;

i* Sur les feuilles d'avis n* 3, les colonnes n" 1 à 7 du tableau n* 1,
et le tableau n* A en entier;

2° Sur la feuille n° 3, les tableaux n*" 1, 2 et 5 ;
3" Sur la feuille n° 6g4, les tableaux n0' 2, 3 et 6.

Cette dernière feuille devra subir en outre les modifications sui-
vantes :

i* Au recto, tableau n° A, biffer les articles «moins-trouvés, annula-
tions ou modérationsde taxes. >

2° Au Verso, tableau n° A, biffer les articles 1,2, 3, A et 5, et au
tableaun° 5, les articles 5 et.6.

Les colonnes correspondantaux articles de recetteset dedépenses sus-
mentionnés devront également être barrées sur le livre récapitulatif
n" 557 des titulaires d'établissemants secondaires.

Les états nM 46 et 26a, dont l'emploi se trouvera restreint a la con-
statation des affranchissements en numéraire, devront également être
utilisés jusqu'à ce qu'Un nouveau tirage en ait été effectué.
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Les modifications à apporter à ces documents seront les suivantes :

i" État n° 262, biffer les articles 1 et 3 du titre, le renvoi (1) placé
au bas dé la première page, ainsi que les colonnes ja 8 du corps du
tableau;

2" État n" 461 à là premièreet à la deuxième ligne du titredu tableau
remplacer les mots «des compléments de taxe appliqués aux objets in-
suffisamment affranchis ainsi que «le» par le mot «du.»

A l'en-tèle du tableau, biffer à la troisième ligne du titre les mots
«compléments de taxe appliqués aux objets insuffisamment affranchis.»

Le produit de la taxe des correspondances comprendra les mêmes
non-valeurs que par le passé, moins toutefois les dégrèvements pour
moins-trouvés, annulations ou modérations de taxe d'office qui, dans
lé nouveau régime, n'auront plus lieu de se produire.

Coaame conséquence, la demande de dégrèvement n" 454 est sup-
primée.

Quant aux autres registres ou formules servant actuellement à l'enre-
gistrement des non-valeurs constatées par le comptable, ils ne devront
subir que quelques modifications de détail, énoncées ci-après, pour être
mises en harmonie avec le nouveau système de taxation des correspon-
dances :

i° Registre n" 22 et état 777 sans changement ;
2° État n° Ai, remplacer le titre actuel de la colonne n" 6 parle

suivant » montant des chiffres-taxes apposés sur les objets réexpédiés » ;
3" Feuille n" 8;
Au recto :
Biffer les colonnes n°* 2 et 3 du tableau ;

Au verso :
Au-dessous des colonnes 2 ,

3 et 3 bis, nouvel en-tête : «Montantdes
chiffres-taxes apposés sur les objets réexpédiés. »

Colonne n° 4, à biffer; biffer les renvois (B et E) elles remplacerpar
le renvoi (B) suivant : «A reporter colonne n" 4 du tableau du recto. »

4* Feuille n' 8 quater:
Au-dessus des colonnes 3, 4 et 5 nouvel en-tête: «Montant des

chiffres-taxes apposés sur les objets réexpédiés. »
État n" 443, sans changement.
Le produit de la taxe des correspondances ne comportera plus les ar-

ticles de recelte compris sous lesn0' 1, 2, 3, A et 5 du produit brut et
l'article n* 6 des non-valeurs du compte mensuel n° 20 des receveurs.

En conséquence, les colonnes correspondantes du livre de dépouille-
ment n* 3o des receveurs, du registre n° 1091, du tableau récapitula^
tif mensuel n° 2$ ter et du certificat annuel n* 910 des directeurs ne
devront recevoir aucune inscription, à partir du jour où le nouveau
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mode de taxation sera appliqué; 11 est bien cnteudu^-toutelbis,que le
chiffre des opérations effectuées antérieurement,à la mise.en,vigueur
des dispositions qui viënnenjt d'ètrè adoptées, devront, être reportéesde
mois en mois jusqu'à l'expiration de l'exercice. Les colonnes dont ,il
s'agit devront donc être utilisées ,sur les documents susindiquès dont
lèsT directeurset les receveurs sont,eii ce momentpourvus.

..,.,,, ,

Modifmatiomdans les écritaaes de caisse. ,,-

Les suppressions précédemment indiquées ne. portent que sur les
articles de, recette ou de non-vaieurs se rapportant à des objets non af-,
franchis;pu insuffisamment,affranchis.

.
,,:-,.

"Les autres articles de. recette ou de::non-yaleurs ne seront pas. atteints
;

par le nouyeanmode de taxation des objets susdésignés, et ils devront
donner lieu aux mêmes constatations quepar le passé.

,;; ..,Les receveurs continueront.à établir;, chaque jour, sur le livre de. dé-
pouillement n°-3o et d'après les prescriptions des articles 1076 modifié
et suivants de l'Instruclion générale, le produit des correspondances. en:
inscrivant,.à la fin de chaque journée,,,sur ce document, lé détail de
toutes les perceptions et de toutes les non-valeurs constatées dans, la
journée sur les registres auxiliaires n0' 26 D, 797 bis et 22 et les états
n" 263,41 et 443.

Toutefois, comme, par suite delà suppréssiondes cinq, premiers ar-
ticles de recette du produit.de la taxe, des correspondances:, le total dn
produit brut se trouvera, presque chaque jour, inférieur au: total des
non-valeurs constatées dans la journée, il en résultera un excédent de
non-valeurs sur le produitbrut, qui ne pourra être reporténi sur le som-
mier des recettes, ni sur celui des dépenses. ''•'.

Afin d'obvier à cet inconvénient, il paraît indispensablede fixer d'une
manière précise la manière d'opérer en pareil cas.

Le»- receveurs n'auront plus à faire ressortir, jour par jour, sUr'la
liste n° 3o, ainsi qu'ils 3e font actuellement, le produit net delà taxe dès
correspondances.Ils additionneront horizontalement, en fin de journée,

.tous les articles de recette constituant le produit brut; et porteront* lé'
total obtenu dans la colonne 15 à ce réservée. Ils reporteront ce total sur
le sommier des recettes n° 7-1.1., dont il formera le i'r article de la jour-
née. Ils additionnerontégalement,! par journée,le, total des non-raleuiiSj;;
maisle total obtenu ne devra être déduit des recettes, ni au registre
n° 3o, ni ausommier des recettes, ni au sommièr'des dépenses.

Jusqu'à la clôture des opérations 'mcnsuelles, les non-valeurs 'seront
admises dans- la;caisse comme « avances autorisées »:, et- c'est à ce titré;
quej cumulées aveelès:rion-valéurs Çoïistâtéespendant les journées pré-
cédentes; elles figureront; chaque jour, au livre-joufnàl d'ê: caisse', '• co-
lonne 10, parmi ies valeurs composant l'excédent dès recettes.

Ce n'est squ'eri fin'de;moisyetlorsque -toutes les'colonnesdu JiVre^de
dépouillement n* 3o anront été additionnées;! que le total dès nbii-fa-



ÈxtiA.ià&ià. n'3. — 125 —
leurs sera- retranché du produit Brut pour dégager le produit/net.,*dont
îé montant ressortira dans là dernière, colonne du livré précité; ciï re-
gard dé'la ligne intitulée : «

TotauxdUTnoïs.i
:; Comme les1 sommes jpbrtéétf, dé jour1 cri jbui% à l'article i* du' som-
mier dès récèttèsV représentent; le prpduit'&M'tuela'lâxe: des correspon-
dances,la déduction des non-valeurs devra être'.effectuée après la clô-
iurë des Opérations faites lé dernier jour du, mois, tarit sur l'article i"
dé cô sbmmièt ri° 7-1 i que.SUr le totaldés' recettes du/mois. A cet effet,
lés reee*«ùrs ouvrirontj au-dessous des ^otauk rirettsUels,ùriè ligné spé-
ciale 'qui sera libellée delà ïnanière suivante

: « Nbri-vàleùrs epnsfeé'é's
Sendant le mois de sur le produit de la taxé dès cbrrespOri-

aricès à: déduire du produit brut. 1
c,! Cette déduction effectuée, lé tbtaVde l'artièfe i" du ''sommier ri° 7-11
devra être identique à celui du total mensuel du produit net inscrit au
livre de d'èpouilleriiênt ri° 3o.

Il est bien entendu que les non-valeurs devront être, au même mo-
ment

,
déduites tant de la colonne 2 qui devra présenter, en fin de mois,

le montant net des recettes encaissées depuis le commencement de
l'année que des valeurs composant l'excédent de recettes «Avances au-
torisées», colonne 10 du livre-journal de caisse. ' v'-
:: Les :agent«:devront dès à présent étudier av.ec>soiEi la! présenteinstrac-

-tîon afiirid'être en mesure d'en appliquer /sans hésitation toutes les dis-
positions lorsque la date d'exécutionleurseranotifiée.

Paris, le 28 février 1882. !i
Le Mirdstrsdes Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

•IRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES.,- BUREAU DELA DISTRIBUTION.

INSTRUCTION N' 230.

OBJETS-CHARGÉS,OU RECOMMANDES ADRESSÉS, A DÉS DESTINATAHVES MOMEN-

TANEMENT AI1SENTS ET MIS EN INSTANCE EN VERTU BES DISPOSITIONS: DE

't li'AETICLÉ 622 DE L'INSTRUCTION(GENERALE,i—iiAVSIS DE L'fcilSTENCE ©E
CES ©CJETSÀ DÉPOSER AU DOMICILE DESDESTINATAIRES. ..:'•::;
À plusieurs reprisés, des objets chargés ou reçonimaridés adressés â

des destinatairesmomentanément absents et mis en instance au bureau
de ppstè en Vertu dès dipositlons de Tarticle' 6 22 de 1 "instruction géné-
rale, n'ont été livrés à ces destinataires, bue bien aprèsTëppqtté,de leur
rentréedans leurs résidences, parce que lés personnes à qui les facteurs
s'étaient adressés lors delà présentation Sdecès objetst avaient négligé
d'en signaler l'existence.
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AGn de prévenir tout nouveau retard de celle nature, j'ai décidé qu'à

l'avenir, dans les cas de l'espèce, les receveurs devront faire préparer et
déposer au domicile des destinataires dans le cours de la distribution qui
suivra la remise entre leurs mains par les facteurs des objets chargés et
recommandés tombant sous l'application des prescriptions de l'article
622 rappeléci-dessus, unavisn* io4préalablement cacheté pré»enantces
destinatairesqu'un objet de correspondance à leur adresse et ne pouvant
être livré que contreleur signature est en instance au bureau où ils pour-
ront le retirer en justifiantde leur identité, à moins qu'ils ne préfèrent.
demander par écrit que cet objet soit présenté à nouveauà leur domicile
par les facteurs.

Les receveurs recevront prochainement un premier approvisionne-
ment d'avis de l'espèce par les soins de la direction du matériel et de la
construction.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY,

MODIFICATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Ajouter à la suite de l'article 622, un paragrapheainsi conçu :
Lorsqu'un objet chargé ou recommandéadressé à une personne mo»

mentanément absente est mis en instance en vertu des dispositions ci-
dessus, le préposé du bureau en informe immédiatement le destinataire
au moyen d'un avis n° 1 o4 dûment cacheté.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. — BUREAU

DE LA DISTRIBUTION.

INSTRUCTION N' 231.

DÉLAI DE GARDE DES CORRESPONDANCES ADRESSEES
À DES DESTINATAIRES DÉCÉDÉS.

Aux termes de l'article 6g3 de l'Instructiongénérale, les lettres char-
gées ou recommandéesadressées à des personnes décédées doiventêtre
conservées jusqu'à la fin du mois qui suit celui de leur arrivée au bureau
de destination, la disposition des héritiers ou des ayants droits. Il en est
de même des correspondances ordinaires lorsqu'elles cessent d'être
reçues au domicile indiqué sur la suscription. ',

Mon attention à été appelée sur les inconvénients fréquents de ce
mode de procéder, qui immobilise pendant un ou deux mois ,des lettres
pouvant renfermer des valeurs destinées à des échéances ou des pièces
à produire sans aucun relard,pour .droits à faire valoir.

D'un autre côté, il est établi que les lettres chargées ou recomman-
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dées adressées à des personnes décédées ne sont réclamées par les héri-
tiers: ou ayants droit que dans la proportion de 1/10 à 1/10.

Le délai de garde institué en vue de sauvegarderles intérêts des héri-
tiers n'est donc mis à profit que par un nombre très restreint de per-
sonnes, et il est, dans bien des cas, une entrave aux relations d'intérêt
et aux affaires commerciales.

J'ai décidé, en conséquence, que le délai de garde édicté par l'ar-
ticle 693 précité pour les correspondances adressées à des destinataires décé-
dés serait ramené à AS heures.

Il y a lieu, par suite, d'apporter aux divers articles de l'Instruction
générale qui réglementent la question

,
les modifications ci-après :

...

ART. 693. Remplacer le texte actuel par le suivant :

«
Lés objets de correspondance ordinaires adressés à des personnes

«décèdées doivent être portés au domicile désigné, aussi longtemps
«qu'ils y sont reçus, à moins que, par un acle légal, le préposé n'ait
«été requis de les remettre, soit à un exécuteur testamentaire, soit à un
« tuteur, soit à l'un des héritiers ou à toute autre personne. :;«En ce qui concerne les objets chargés ou recommandés, la livraison

« ne peut en être effectuée aux héritiers ou ayants droit que sur la pro-
«duction d'un acte authentique (extrait d'intitulé d'inventaire, certificat
«de propriété, acte de notoriété, etc., etc.) établissant leur qualité.
« Mention de l'acte produit est faite au livre journal n* 287, en regard
« de l'émargementdes héritiers ou ayants droit.

« Le juge de paix peut obtenir, sur sa réquisition écrite, la délivrance
« entre ses mains des correspondancesadressées à une personne décédée,
« à condition d'en acquitter la taxe s'il y a lieu.

«En cas de non-distribution, dans les conditions susindiquées, les
«

objets de correspondance, adressés à des personnes décéddés, doivent
«être versés en rebut ou renvoyés aux expéditeurs, suivant le cas,
«48 heures après leur arrivée au bureau de poste destinataire (arti-
« clés 722 et 729)..

ART. 722. — Modifier comme il suit le troisième paragraphe :

« 3* Dans les• 48 heures également, les correspondances ordinaires,
• ainsi que les objets chargés ou recommandés, adressés à des personnes
« décédées, sauf l'exception prévue au paragraphe 1", à l'égard des
« lettres de convocation pour le règlement des ordres. • '

ART. 729. — Ajouter à la suite de cet article : '

« 20° Les objets de correspondance adressés à des personnes décédées
« et dont la livraison n'a pu être effectuée dans lés conditions délermi-
« nées par l'article 693. »

ART. 731. — 2* Supprimé.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

Ab. COCHERY.
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DIRECTION DK LA COMPTABILITÉ:. ~— ÏIJM&AU DE LA fîÉfilHGATIC»

-:;-:; -::" r-i-'j': ''•; ;;.\ :: • : DES? PRODUITS. '•.>>>'-' :;>;: i

INSTRUCTION N»- 232.

CREATION D'US BORDEREAU MENSUEL N': l'a t)BATBH; SUPPRESSION DE
: : L'AVIS DE RECETTES N'24 »"*»*

'' Jusqu'à ce jour les directeurs départementaux faisaient connaître, an
BftOTeride l'avis n° 24ïer,lemônlantdes fecettesbudgétaîresTéalisées'dans
leur département pendant chaque période mensuelle, mais ils n'étaient
tenus de fournir auministère, 3aUf en ce qui concerné le Service de»
articles d'argent, aucun renseignement concernant les opérations de
trésorerie et les mouvements de fonds effectués par les-receveurs sous
leurs ordres.

-Pour combler cette lacune, il a été créé une nouvelle formule qui
sera idésignée "sôus la dénomination de bordereau n* 12 quater, et sur
laquelle seront relatées toutes les -opérations de recette et dé dépense
décrites anx pages 1,2, 3, 22- et 29 du bordereau n" 12 lis adopté
pbur J'ariiiëè ±'882.. : "''';' r

Le montantdes dépenses -publiques dont le développement est déjà
consigné sur lenordereau n° 12 ter adressé, le 16 de chaque mois, à la
dÎTèclion de la comptabilité',

1
bureaude l'Ordonnancement,en exécution

de Firistriictiori n° 101 (Bulletinmensuel n' 24 d'avril 1880), sera nbrté
en-bloc sur deux lignes,ouvertes à la page 4 du bordereau n* 12 quater,
en tête des opérations de trésorerie. La première de ceslignes sera affec-
tée à l'inscription des 'dépenses faites :eni:88'2 sur l'exercice i8'8ï, et
reproduira les totaux des colonnes 7, $ et 9 de la page 11 du bordereau
n'yy.i-.a lis, sur la seconde., figureront les somtries inscrites dans les
colonnes portant le même numéro àla page 2;i du bordereau dont il
s'agit, en regard de la ligne intitulée.: Totaux généraux des payements
effectués sur l'exercice 18.82.

.. . ;; /
,La nouvelle formule n* 12 quater,, dont les directeurs seront pourvus

prochainement, remplacel'avis n* .»&, ter qui est- supprimé*,:
Elle devra être établie mensuellement et transmise au,Ministère des

Postes et des Télégraphes (direction de la comptabilité, vérification des
produits),àla date fixée pour l'envoiau Ministère des financés (direction
?;énérale de la «omptabilité publique)dùbordereau n* 12 lis, c'est-à-dire
e îa ou le 15 de chaque mois,au plus tard, suivant que le département

d'où elle émanera se trouve classé dans la première ou dans la seconde
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série de la nomenclature donnée dans l'appendice n'58 de l'Instruction
çénéralei,

•
.'•':''..:-j ..;;;;; ' .-,...- -...}., :.,<:• •:-',< •

Dès que l'accusé de crédit délivré par le Ministère des finances ^di-
rection généralede la comptabilitépublique) leursera parvenu,,les «hefs

,.de service donneront à la direction de la comptabilité {(vérification des
,,produits;) avis des modifications ou desrejets.de. recettes, ou de dépenses

.
qui s'y,trouverontprescrits. Ils feront connaître,,en mêmetemps, que l'ori-
gine et les motifs de ces rejets ou modifications, les numéros des articles
de recette et de dépense qui devraient être rectifiés par voie d'addition
ou dé déduction. Ils adresseront, à cet effet, une copie de la troisième'
partie de l'état récapitulatif n" 4i-445.

Au cas où la comptabilité mensuelle départementale n'aurait donné
lieu à aucun redressement,,les directeurs auraient à en informer par
note le bureau susdésigné.

Aussitôtlaréceptiondesnouveauxbordereaux n*.i 2 quater, les chefsde
service départementaux,devront faireconsignerles opérationsaccomplies
pendant les mois de janvier et de février par les comptables de leur dé-
partement, sur l'une de ces formules qu'ils adresseront, sans aucun re-
tard

, au bureau de la vérification dès produits.

Les modifications suivantes devront être apportées aux textes de l'ar-
ticle

;

i4-64. de l'Instruction générale et des bulletinsmensuels ci-après
désignés.

; ANNOTATIONS À LUNSTJVUGTION GÉNÉRALE. ^ ^

--.. .Sommaire de l'article, i464. — Biffer.les mots : «de l'avis mensuel

.
de* recettes n' a4 fer»,, et les remplacer par les suivants I: «du borde-
reau mensuel n* 12 quater. • (Instruction 11° aSa. Bulletin mensuel
n* 3;dex882.,)

. ...
ARTICLE 14*64. *— Barrer en eroïx le dernier alinéa

« Les avis ri' '24
1er doivent être iadressés.au Ministère, etc, etc. ï (Instruction n* à32.
Bulletin mensuel n'3 de mars 188a.)

Intercaler enlrele,3' elle 4' paragraphe du mêmearticle la rédaction
suivante: « Le même jour i ile/bordereau n* 1-2 <quater est envoyé au'Mi-
nistère des Postes et des Télégraphes. (Direction de la comptabilité;'•—
Vérification des produits.) » (Inslructionn* a32.,Bulletin mensuel ;n* 3

..ât mars 1,8.82.)
. ;. ., .

ANNOTATIONS AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel »?20 die décembre '1*879. — Barrer en «roix les
quatre premiers alinéas de l'Instructionn* 85, page -jfôu et inscrire sen
marge l'annotation suivante: «(Instruction n* 232. Bulletin mensuel
n* 3 demars ii88ài)v»

- •
.1...'. :;

Bulletin mensuel/ni*aa de.iévrier 1880, page 64- Barrer en croix le



— 130 MARSISSJ.

:
6" alinéa de la circulaire relative aux avis de recettes, et reproduire en
marge l'annotation : « (Instruction [n° 232. Bulletin mensuel n° 3 de
mars 1882.)

-.->.

BuUetin- mensuel'n°: 24 d'avril 1880 j écrire l'annotation : « (Instruc-
tion n* 282, 'Bulletin'iiriensuel n* 3 de mars 1882) • en marge de
Instruction" n* 101, page 288, dont les 3* et 10* alinéas; devront
être barrés en croix, et page 291 dont le dernier alinéa devra être éga-
leinent bifféi

Le Ministre dès Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 3* BUREAU.

COLIS POSTAUX.

INSTRUCTION N° 233.

EXTENSION DU SERVICE DES COLIS POSTAUX DANS LES RELATIONS
AVEC LES PATS-BAS.

S 1". Suivant les dispositions des décrets des 6 et 8 mars 1882, dont
le texte est reproduit ci-dessus pages g5 à 97,1e service des colis postaux

! sera étendu, à partir du 1" avril 1882, aux relations de la France con-
tinentale, de la Corse, de l'Algérie, de la Tunisie et des Colonies fran-
çaises avec les Paya-Bas.

$ 2. L'affranchissement des colis postaux sera opéré par l'expéditeur,,
aux conditions des tarifs figurant dans les décrets précités.

:$ 3. D'autre part, les tableaux insérés ci-après font connaître, d'une
part, la décomposition de la taxe des colis postaux à destination des
Pàys--Bas, et, d'autre part, les: frais à bonifier à la France pour chaque
colis postal reçu en transit pour les"Pays-Bas, ainsi que le nombre de
déclarations en douane dont chacun1 de ces colis devra être accompagné.

$ 4. Sont applicables-aux colis postaux échangés avec lès Pays-Bas,
toutes celles des dispositions en vigueur qui ne sont pas contraires à la
présente Instruction.

S 5. Les agents devront se pénétrer des dispositions qui précèdent,
afin d'être en mesurede fournir!au public les renseignements qiii pour-
raient leur êtrèrdemandès ;à ce sujet. >.-:.'.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,,
:

An. COCHERY.
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TABLEAU indiquant les taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie,

eh Tunisie etaux Coloniesfrançaisespourl'affranchissementdes colispostaux
à destination des Pays-Bas.

i -

...
;

. ... .... . , ... .

,,;.,,,...,....,.,...,,,,...,^..,.,,,.....,,,.,,......,11.
'

.
" " DïCOlÎFOSITIOH Dfc: tA TAXE DK5 C0U5 FOSTJUTX

II
:\ k destinationdes.Pays-Bis. 11

LIED '
' ~~ ~ ^

Part Part-
,

VOIE. TAXI.
Dri>,t Part Snr- Droit des: dui. do taxe pa^s- pays -,F* T. fran- , mari- ^l rAl TOTAL
tim- fran- "* : , ..

• 1,™ Ç»">- „.!,. t™*. trai1'
•kro V cane. ,;t- nation.

fr. cl fr. c. \{r. c. fr. c. fr; c. frl c. fr. c. fr. c.
I Voie de Belgique.... 1 60

I
0 10 10 50 » » 0 50 0 58 J 1 60

^7otuleFr.a.n.M.e!>!,i
Voie d'Allemagne.... 1 60 0 10 0 50 „ . 0 50 0 50 1 60

J (Sur là demande ex-

i presse des expéditeurs.)

Agence au port d'em- Voie de Marseilleoude
I

barqae<u"*enCor«,: Nice etdoBelgique. 1 85 0 10 0 50 • 0 25 0 50 0 50 1 85 I
Agence i l'intérieur Voie de Marseilleou de

I I
: de la Corse....... Nice et d.Belgique. 2 10 0 10 O 50 0 25 0 25 0 50 0 50 2 10 I
Agence dî la Goropa-' I 1

guïe maritime au Voie do Mar«cîlle ou I
port d'embarque - de Porl-Yendres et I

ment c» Algérie... ) do Belgique...... 1 85 0 10 0 50 * 0 25 0 50 Ô 50 1 85

f Voie de MnrsoiUo ou
Gare d'Algérie \ de Forl-\endres et

I doBflgiq«e....;. 2 10 0 10 0 50 0 25 0 25 0 50 0 50 2 10

| Agence de la Compa- »

1 guie maritime au Voie do Murieillo et
port d'einbarqno - du Belgique..... 2 10 0 10 0 50 « 0 50

;
0 50 0 50 2 10

nient «n Tunisie... .•.,:.!.-'
Gara de Tunisio Voie do Mars'aillo et

de Belgiqu 2 35 0 10 0 50 0 25 0 50 0 30. 0 00 2 35

BUREAU UtT PORT
D*EUBA.KQUKMKXT: . i

AuSénccal Voie de Bordeaux et '

b | de -Belgique...... 2 50 (i) 0 50 . 100 0 50' 0 50 2 50

A. la Guadeloupe...A Yo;0 (1(J s.iut-NaïairoAi.Marimiquc.....f ou de DorJeaui et

aise
"° \ do Belgique , 3 50 (i) 0 5p • 2 00 0 50 0 50 3 50

A la Réunion..: Voie :do M.r.oillo-ot '

A
Karikal."?.':'.'.'.'.A <l°:BeIgiq,o...... 3 50 (.) 0 50 . 2 00 0 9(1 0 50 3 50

Eu Cocbincliine ' Voie ; de Margeille d .1 j

.do:Bolgique...... 4 50 (i) 0 50 1 » 3 00 0 50 0 50 4 50
j '

^
!

I '...
(i) L'expéditeur de toat eolia postal, originairadea Colonies ou Établissementsfrançais où le timbre est en

\igueur, doit acquitter, eu outre, un droit de timbre de 10 centimes.

BULL. MENS, B* 3.— 5* VOL. 10
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j,:.Amew\w%iabiea# A
de novembre 1881, page ïf5d.%.;v:\

,,,.. .,,:, >.,*,./.,..

"• ::r'<;y._.::':' : ":',!.."".:.'.. DÉSIGNATION i TOTAL NOMBRE
! PAiYS.j \!_; ;V01E?.

-.

f,4»! »«»»• ^ j

;
j \ J '

i ' TATSÏ IHTElMUtBI-AIRES à'-:-' EXrÉlHTÏOXS
.«• :.'•': de , • ; , .,; , , : OESBRTATIOÏS.

| ' J ; ., .-«';
.

.'
.

et des t.crviccs \ Jjomlier de ,-•* .
\

! B^î-TiiAÏifV".
;

:" ThA-sasiissiOK. ', maritimes
_

.
R l'Ofllce îa diîcWraiîou t.

!
\ '"'"']

i t; employer, j français. eu douane, f,

!-;-
: l ' :

'
j

'
;
'; i:"

; i
L..#r*i :.:,/ ^

; '

!
i

:
il i l L .-:..--.;• '

' i i i i
. ' ' - '

i. "' '. '/Voie tïe Belgique.. .'. ' France, Belgique .> : -1L 50' ' 41 !

Pajrs-fia»....'.]
.

j
'. - ( Yoii d'ÀUeiungue,,,.. France, Allemagne;. 1 50 fiU'P,-T-'=K'!-! -L--',']-'1":'-'
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DIRRCTIÛK. DES CORRSSPOKDANCES COSTALES. ./rrrrMMfu
DE LA CORKESPONÇANCE INTERIEURE.

CIRCULAIRE:W 9.

KOOVEAU MODÈLE- DE SACGGHE-BOÎTE.

'''" :.',' ',;; •'.''' "Paris|'ié lo mars V88'i.

Monsieur le Directeur, la capacité des sacoches-boîtes des, courriers à
pied n'est-plus sur un gra;riâ hoiribre dé points, en ràpportaveelés be-
soins, de la correspondance. D^autré part, l'orifice dè'cétté boité- ne';p'ër--'
met d'y introduire que des lettrés de petits format,'ce' qui est- urie^bause-
de gêtte-poùr'le public. ' • :i ' : ' '"' r : '•' -"'•''' '.'''' ' /'-.

En vue dedoimér*satisfaction-auxivoeûx exprimés à ce sujet-, j?ai dèciélé;

que les- dimensions de la sacoohë-boifèactuelleseraient augmentôbs'ot
que l'orifice en serait agrandi de manièreà permettre au public d'yintiro-'
duire: sans 1 difficulté des "lettres du foroiat généralement adopté poiir la
correspondance cbirimercialé. •' :'!':-- -' "'-'';;'

La nouvelle sacoche aura les dimensions suivantes ':' "' ,;':- ;,' :':'

Hauteur.
. . . ... .

V- .'.' .'. 0,28 ceriUmètrCs,
Largcir

* .
0,16 idem.

Epaisseur o,io idem.
Longueui de l'o.ilice o,i3 idem.

Son prix: scia d„ i!> fiancs au heu de 10 fr. 5o cent.
Le i emplacement d^s sacoches-boîtes actuellement en service n'est

pis possible pour le moment,les coumcis en activité n'étant astreinte
par le cahier des chaige». qu'à se munir d'une sacoche du pris, de
10 fr. f)o cenl. Mais, au fur et à mesure du renouvellementdes marché»
eu cours d'exécutionou à l'occasion de la création de nouveaux, services
u pied, les c.iliepieucars seront astreints à se munir de la sacocliq-boît»
(nouvoiu modèle)

À cet eflet, vous devrez substituer d'office au paragraphe 3 dql'apli
cle 8 du cahier des charges, lecliiilre de i4 francs à celui de îofr. 5o c.
prix, de la sacoche acluclle.

Je vous piie du tenu noie des prescriptions de îa présente circulaire
dont vous voudrez bien m'accuser réception

La Mimsttê da Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY,

MODIFICATION A L'INSTRUCTION GENERALE

ART. 137a. {renvoi 1) Remplacer le prix des tiacoches-boîU
10 fi

1. 5o cent, p rr il\ francs.

10.
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DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 2* BUREAU.

Note circulaire;

COMPLÉMENT À L'INSTRUCTION N* lfjO SDR LA TENUE DES
ÉTATS STATISTIQUES MODELE 34-7.

A partir de janvier 188a, le relevé mensuel des États D devra être
dressé uniformémentsur formules n* a55 bis intitulées : Tableau récapitu-
latifdu produit oies dépêches télégraphiques, etc.

Les noms des bureaux inscrits sur ces tableaux sont obligatoirement
suivis de la lettre F. toutes les fois que la fusion sera un fait accompli
dans ces bureaux, au point,de vue des locaux aussi bien que du per-
sonnel.

'
,

,

Les noms des bureaux principaux y serontinscrits en caractèresgras •;
les bureaux secondaires qui, dans certains cas, sont centresdé dépôt par
rapport à d'autres bureaux secondaires, seront soulignés.

Les tableaux des télégrammes officiels de l'état statistique modèle
34^ seront modifiés, à la main, en conformité de la nouvelle constitu-
tion des départements ministériels.

On portera au compte de l'Observatoire toutes les correspondances
officielles ayant trait aux observations météorologiques, aux avis.de
tempête, aux avis agricoles etc. en ne perdant pas de vue que les taxes
de toutes ces correspondances doivent être calculées d'après les tarifs en
vigueur et non d'après le taux de l'abonnement.

'Doivent être traitées comme télégrammes officiels et portées au
compte du Ministère des Postes et des Télégraphes, toutes les corres-
pondances de toute nature émanant des fonctionnaires et agents de ce
Ministère, à l'exceptiontoutefois de celles qui ont trait au service des
transmissions et au service des lignes, notamment en ce qui concerne
celui des dérangements.

Enfin lé compte: divers comprendra les correspondances émanant de
la présidence de la République, des présidences du Sénat|eldcla
Chambre des députés, ou de toute personne qui n'ayant pas d'atlache
avec un département ministériel quelconque,est autorisée à correspondre
en franchise par la voie télégraphique.

Seront utilisées, jusqu'à complet épuisement des approvisionnements
existants, les formules modèle n* 34-7 (ancien modèle) modifiées d'après
les dispositions du modèle du mois de septembre 1881.

Il est recommandéde nouveau et dé la manière la plus expresse aux
Directeurs départementaux de veiller à ce que les tableaux récapitulatifs
et les états statistiques soient établis avec le plus grand soin, en confor-
milé des prescriptions de l'instruction n* i go et des dispositions forum-
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lées dans la présente note; qu'ils soient, en outre, après, vérification mi-
nutieuse de leur part, adressés à l'Administration centrale dans les délais
fixés par cette instruction.

Paris, le a5 janvier i88a.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY. j '

NOTIFICATIONS CONCERNANT LÉ SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONAL.

modification au texte du Règlement de Iiondres et
de l'Instructionn* lttO. —A dater du i" avril prochain lésdeux
^premiers

;
paragraphes;de, l'article XIX du Règlement de Londres.Ison.

modifiés ainsi qu'il suit: V .i:i^/-il!
.hj-inlj'-li .•:

1. Tout télégramme rectificatif, complélif et généralement toute
communication échangée entre deux bureaux,nà la demande de, l'expé-
diteur ou du destinataire, à l'occasion d'un télégramme transmis ou en
cours de transmission, est un télégramme privé, rédigé, traité et taxé
conformément aux dispositions du présentRèglement. '' !

3. La taxe est restituée si la communication a été motivée par une
faute du service télégraphique. Cette restitution, dans le cas prévu par le
paragraphe 3 du présent article, porte à la fois sur le télégramme de de-
mande et sur le télégramme de réponse. Elle est opérée immédiatement par lit
^bureaud'origine, s'iln existe aucun doute sur son bien-fondé et il en est donné
connaissanceaux administrationsen cause pour en prendre note et autorise^
dans les comptes les déductions nécessaires. ,\«'''';''

:

if

; l*tur suite de cette modification du Règlement dé
^Londres, il y a lieu de substituer le texte des deux
'paragraphesci-dessus au texteactuel dés paragraphes
lOSet 104 de l'Instruction n* lttO. ; ' ;*;-' if

Î-.
,. .:-,; -..=- :

. . - ,. ,- .. . é. ... . ,
,.'. -.!.;,-; ,,-ir;

i|
v. Iiangage secret.-^Depuis le 7 janvier dernier, l'Administration
espagnole n'exige; plus des expéditeurs le dépôt des clefs où vocabulaire*
à l'aide desquels ils rédigent leurs télégrammes en langage chiffré où
Convenu. if

'

| Effacer la note concernant l'Espagne, au paragraphe 58 de VÏiistrnctioà
%6Q. il



—
tôb

—
•'"' yim'Hii.

; Jusqu'à njonyëî.aviâ';•ï'tmploi'ïîûlangage•xibtiVenu 'oùichîfM «sV'in-
HèrditpDuT^es^le^àmn^ 6W''trah's'ftà'rit-v*nr',.là
Dalmatie et l'Herzégovine. ,v-.o i;> -, .'j-'.r, -, : - -i^ -, *..--,

Annoter, en conséquence, le paragraphe58yde l'I^tmç^idn i$Qt\. ':

Voie .^fannehin. —- Cette voie ne peut être employée que pour
les ièïègrammes en provenance où à'dèsliiiation de la Perse.L'Adminis-
tration persane neipeiftsipour ,1e moment, assumer la responsabilité
d'accepter par cette voie des télégrammes de transit.

Courrier quotidien cintre Amoy et Fooebow. —Comme les année3 précédentes, ce service est suspendu depuis le i" fé-
VrWJWSjqu^au. i" mai prochain.. Pendant cçs trois mois, les télégrammes
sont expédiés "parle service ordinaire de la poste, la taxe à percevoir
pour ce transport restant fixée à a francs par télégramme.

- Réoiïv<fcrtifirede1» voie '4<R ïSéBnïefjpétir:-litv: *ur^ttflë.
~ LesKiotommnidatiotfs *vec'la Turquie, volé Boshie, 'par, les lignes
Gradiska-Serajewo et Metkowich-Mostar, sont réouvertes au service hV
lernational,
-'' '-'Les tàxes'-'à percevoir,;jp*ricéttè voie', polir laTurqnle'd;Eùt»ope' sont
leï'memes'^ûè;ëfellfes irai'sont'applicablesàla'vOie'd'Italié-Valluna: : '.',

RÉTABLISSEMENTS .ET INTERRUPTIONS, DE -LIGNES
,

TÉLÉGBA!PniQTI]M;.'

lNTEnNATioNALES. ,-'••-
;--\ -./.• «-.S-»', >.-.> ••.-''. i"Héiablissemènti.

v ,.-..«. i.\.:
..-, .:••• viv--

,

<yy.y^. y:. \\ r.:yyy,\y:.: y ,-.,... ,,•,,-. •.-. ... ;D»TB •' > -•'••. .v.w --.-.\

..'. PJE.SIGNA.TIONDELA LIGNE ... .. v-^'.- ;/.„:.
, . .

,..-.:.: ^

0» 8ICTI8X D« MOTS.
''A ' '•'-'-' -''•''' '--.^ • *--.: t. '

BB l'I5T7.XItPTI0K. DtJ H1TAELISI1HXIIT.

~~^Êmm*t~**~*~mè^.*mmml**~m0mm~mmm—~m; I.JIJ.III. l| ; ..'..')..... .. " L

,
Ç4M. pBaoDaJtr.inowod.k,••?.»..,.,.-,.-•.,..,..,»:..;:

Date préçiip.incpnnu.. ^,14 .jUv,Ur..,i&8**..(..
Câbï. Jamaïque-Colon(l).«... .a>»^ ».. «-*.«... ^^janyier.^^83^.>., ... :a3 janvier lS8a*:.£»-,
Cabl.-Wladivroalock-N.ig.aaki 3o décombro 1881 .. ai janvier 188a

Çtbl. yîgq-CamiuKa....... aa octobre 1881. ... 06 janvier 188a.....
-iCttleK6r4erbaj.I4ovraitoft.'..v.".';!.ly.ii.!.....' Ï6'J&IITÎOT i885-Ir;.V.'' T>->7Jiiavinr^Wâïït'..

'''
-

vi'';' •' '<•> -.-.;>, --iii jy - - ', ' -:,-;:. ''•:' :'!,i '1

.!i.-:i.'i!''j '-
(l) Par. *«ite,du,,-j>.tablUiemcnt d. c. cible, la rédaction de taie do 3 fr. 85 cent, p&xnot

N
-a.-Hro»».i»bi-og.-è.- '', -^-:.'.'-V.'.';.:.-y>.:ï-,-: ,,y

.
,y~-, ;•.'•'/." ^ ,,,? yy.yyyv-! ::>)), r\-\ -,:>-,: \\:\

' J^>
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W.fc.\ ^ù^MsàG.ïiA^OH^^aî'^^Ï^^B:.^: -,.:..-: -...'.•lî :.-.., <.-.", i^tA^S'A

C&He PttnûintiicoTÎ^ûrçDlyjUi^i},..j:,.. ,1)U.., *. ..!...,».,.;
» « « .»...»»».. Ô AVTÎ! 1881.

^

Lignes mexicaines, à J'estai au «îiâ do;Ver3-Graï((a) .,,....«.... i3 .avril 1881. "

'Oâblo BorUtiin-LoTïoaVa t (3).'.'.'-;".."".,..',*,«'. ,'•'i i. ,'..,".....''.. !...,'.' ' '3i octobre. i'8ol.; '""

Cnljle-Il>Jnii3s.;î-I)Gîïiernra [n] ............. t|. ....... . . . V .'. ..V. ... " 1 9 tlcCOinlsTÔ IB81Ï '"'

' ^àtlt^diiatleloùpb-DoùtïiiujÀo .v; ;;. A'ï's..-'.-»t V.-HV-.''.v,\'V-..v.,'".'.:. - :io -févrieri^Sa.;
- .

Ciblo BuDlogne-Folltoslono ^iVii.;,'.-.V.;.!i(,i.i ***'.*' .a6tfévrwrix88a.- '1 ;. :
Câblo'FA&Jîiîskite.. *;.;-.'.i ...;.-V.^^'i^'.uvi-".-./.^,;..... •.!,;.^ti;.;,.ij,-*t,-.,! ;:3ôJéynçr;i58a.;,-

(1) Pondant colle inferriiptioÀlt 'ÎW ioit!gYai:i'raossoiitHraïtspOTtés'pâr^ai^èiils'«a-rischange-''
inent ilo Luxe ni d'adresse. Les déportt dos pacpiebots de Pernambucopeur M aranham ot vîce vtr«a
ont iieu Je» }£, ij; <*,ÏJ u&;4ha£.içt||n.oiij.. v..''.,-,•,-.-.<,-,. •

.- ,.,-,.- ," ..*,,.;.,

{3) ÇellR interruption, dont la ïocaiïsniïon qu'est pas Turfailmnenldefinio, n'a pus pour .effet
d'intbrrbropTGyltaa coriirriririïintîoiif tvoc JÏW'ïfco' i 'raaw'dHo-'ftlPcciô'los-'iîgnostjnîWont ù CânSpAche

•
"joifi. ÏTceMip..iO».otiipept ifioMto.ityp«(».t#niarç1:-compter, jponfr. ^*upjpîéexa.*fcrjLp^aryioij.d*

;
ïa^posts.

., ., , ; .. • • ;

(3) Xntçc-tjawuTiitarifen.âir»3ctp entrp Â.'iA.UoviagD» .«tJL'Aînglotwrç Cit .rétiblij» fpajr }a ..yp,!»,jl*
;

calile do Noriicrnoyà Lowosloft.; r.L
,

'.: '.';'

I -' (il&enrJanticçtUiiÀtwr^
.sann çliaaç«ia«ttl détaxe.

_
: ;

_
,

! ", '"'.

-•.' '
1 'mi 1 11 'i ,''

'
;

1

'
1

'ninÉctiON' DÈS^skÉvifCaîs 'isÉDEOT'ÀmÉs;;-1-~:i2*;.BDMAin-. ^--:: -j

,

-."[''"'.'-'.^'THÀNSMis^ i,:

;o!' : ; «OTiririÂTIOIISTAlSà.NT'SUïTEi'^'INSTIlUCTION W°'a-3iab-
'.'"" v ';' :!': ^RG^IV«S;'ï!ni5miSnB'«ONSÈRVAT^V ,;K'- ':: !):-;;;K :

.

,:,,S^nt;*qnsprvès;; i.,.::..,,; :.,..,;.;..... ,::][.',v
; ..,.

•..,'..,,>'.;,•,.'i;,../.'." .'.,'.

Pehihcnt'vih'dêldiminimum deâéwxWtk/ies'procôs'veïbauxi-.iâtèphati^
riaux1, *rt°<3ëB ?ife;'nécessaireà:l'apurementdés-.qpràptesnnlornatioaaarc.
' 'Tiës'délaïs1

dëcoriservcitibn ^preBcritisipar-l'instruction\nft-;aiaa ^'appli-
quent"rigoùsément aux^diverses

1
categofries d'arclnyes-et plus:yaçticuliè-

' rement aux brî^nàux'des'cèpêchesioniciellesr^
:însta«iment^ecomtn'ânidé 'auxT-eceveutrsd'entourerdeqJr"éeanliobs:toùtes
ipëciilles ^dë consérration les 'originaux1>et "les ^copies 'des 'télégïànariies
^fficie^'afierents-à'rep^que'dé'lûgùerréi: 'n;:i.'n>f; 1 ..<.;. y^ù-y <'}

. nTnus^ès ;docuniénft!jd'ailleurs'dont là iconservàtiohn'est ipas^formel-
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leinent prescrite par l'intruction n" iaa et par la présente notification
doivent-êtrecompris dans la plus prochaine livraison au domaine, pour

,
être, détruits par le pilon, ............

': Rappel des prescriptions de la circulaire n" 79 du 2fr janvier 1856
relative à la conservation des rouleaux de bande morse.

Les rouleaux morse doivent porter un numéro d'nrdre, être classés
ipar séries annuelles et distinctes pour chaque appareil.
i La date et l'heure du commencement ainsi que la date et l'heure d».
î:la fermeture doivent y être inscrites par l'employé qui est tenu d'appo-
:. ;ser lisiblement sa signature.
j!; Au point de vue de la vérification le rouleau forme l'unité du papier
'j morse ; il ne doit jamais être coupé.
i

;
Si, par accident, une bande vient à se rompre, mention doit en être

f.jfaite au procès-verbal par ces mots : bande rompue. Il est a Jortiori in-
"i'terdit d'arracher et de distraire aucune fraction de bande morse. Toute

-s,contraventionconstatée serait sévèrementréprimée.

| Avis de non-remise. Instructionn' 160. Art*,38 et k6.
Dans un certain nombre d'avis abusifs de non-remise, toutes les par-

-
ties transmises ne doivent pas être considérées ni traitées comme néces-
sairement irrégulières et, par suite, la répétition de la taxe ne doit pas
toujours s'appliquer obligatoirementà la totalité de la transmission.

;
En prescrivant, en effet, l'envoi d'un avis dé non-remise dans le cas

! où le télégramme n'a pii être remis à son adresse, l'Administration aen
j- vue, non point de fournir un renseignementprécis à l'expéditeur, mais
; biende rendre possible la réparation très prompte d'une erreur de ser-

vice. C'est pour ce motif que l'on a adopté, à l'exclusion de toute autre
formule, l'unique formule prévue à l'article 38, laquelle consiste dans
là répétition intégrale de, l'adresse suivie du mot «

inconnu ».Il suit de là que toutes les fois que le télégramme n'a pu être remisaudestinataire, à l'adresse qui se trouve libellée dans la dépêche, ou bien
à une adresse que le bureau serait à même de se procurer, l'avis de non-
remise est obligatoire et doit être conforme à;la rédaction type régle-
mentaire. Si à cette formule, la seule autorisée, le bureau destinataire
en substitue une antre quelconque, celle-cidevient toute entière abusive

: et: doit être taxée intégralement. Tout au contraire, si à la formule régle-
mentaire viennent s!ajouter des indications complémentaires, non auto-
risées;, comme pariexemple les:suivantes renouvelle adresse; inconnue,
parti pour.JX• *-r-..«plusieurs destinataires -de;,même nom etc.;,» -— ce

? complément d'indication, est seul abusif
:
et; doit, seul donnerlieu, à répé-

tition;.de;taxe/-Toutefois
y

sdan'S; aucun: cas., rla,;taxe à appliquer; ne peut
i être inférieure; à icélle d'une'dépêche-simple pour le, même parcours,
alors même que le nombre de:mots;abusifs,,seraitinférieur;;à;dix.-Iljçst
de,nouveau et trèsstrictement recommandé aux receveurs des centres
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de dépôts départementaux de communiquer à la direction des services
sédentaires (a" bureau), par l'intermédiairedes directions départemen-
tales, tous îesatiw de service abusifs qui transiteraient par leur bureau.
Chaque envoi devra être accompagné d'un procès'-verbal n' 207 (ancien
modèle 776 bis)'.

Instruction n° 217. Clôture et bureaux gardés. Avis de garde.

La transmission des
<
avis de garde » est formellement interdite.

A l'avenir toute transmissiond'un semblableavis sera regardée comme
» abusive* et donnera lieu, à ce titre, aune répétition de taxe.

JVbfe circulaireà MM. les Directeurs départementaux et receveurs
ou gérants des bureaux télégraphiques.

m

L'instruction' n° 217 du 31 décembre dernier,(Bulletin mensuel
n" 44 supplémentaire, page i636), en.prescrivantles diverses mesures
à prendre pour la transmission des télégrammes de «la dernièreheure »

a abrogé les dispositions antérieures, en exécution desquelles toute de-
pêche déposée aux approches de la clôture devait être précédée d'un
avis de service gardant le bureau destinataire. Cet avis de service, a été
remplacé par la transmission, d'office, du mot • limité » pour tous lès
télégrammes déposés trente minutes ou une heure avant là clôture des
bureaux destinataires, suivant qu'il s'agit d'une dépêche départementale
ou interdépartementale. Cette mention « limité» confère', il* est vrai, à la
dépèche un droit de priorité sur toutes les autres correspondances
privées dont la transmission, doit être effectuée; mais il ne s'ensuit pas
cependant que les receveurs des bureaux de dépôt soient dispensés du

1 soin qui leur incombe, de veiller, àvecla plus grande 'attention'"a" ce que
tous les télégrammes soient acheminés rapidemment Vers leur destina-
tion et y parviennent en temps opportun. ' '

Il peut même fréquemment se présenter, tel cas: où, parmi les télé-

grammes à' transmettre' pendant l'heure qui précède immédiatement la
clôture, il s'en trouve un certain nombre qui, destinés égalementà des
bureaux limités, aient été déposés avant les télégrammes que le mot

« limité*signale àl'attention spéciale du service et qui, par conséquent,
ne doiventjamais être primés par ces derniers.

Les receveurs devront donc, pendant l'heure qui précède la clôture,
procéder ou faire procéder, sous leur responsabilité directe, à'un classe-
ment méthodique et intelligent de toutes les correspondances dont
leur bureau aura à rassurer la transmission avant la clôture, réglemen-
taire. L'Administrationn'hésiterait pas à les. .considérer comme respon-
sables des plaintes qui pourraient lui parvenir dans le cas où, par suite
de l'inexécution;deces prescriptionsi des télégrammes de cette catégorie
n'auraient pu être acheminées que le lendemain .vers le bureau destina-
taire. .... .
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; ILTIX ternies de 1 instruction 'icf*'Si7 dfejà visée plusliaut,l?îriitiàlivé de
4'ordre!;dë;fclô'tur'é appartient à g n'enres:au posSe central/àe' "Paris'et'-à
-^lietireislmix^
secymaaifes danScliâipe^ëpaTtëm^ éétteidis-
position, la clôture ne devra être transmise et aucun burèauV.né pourra
se croire autorisé à se retirer qu'autant que toutes les correspondances,
en uëpfôt'àu4^ôiïient*'deîl)»' clôtNiire^- aùrb!iitétê inté^ràlêment-t^àYisi'nises.

Il est, bien enlciidu cependant (jue celle icsliic lion ne s'ipjliquera
qu'aux bureaiu i.ec lc^itls le diefiieu auia îtvtcicl à reMer en com
munlcalion

,
l'ordre 3e clôture sera donc transmis aux Hivers corre«pon

danls à l'heure îéglemenlairo, sauf a mentionner d'une m îmère 'précise
ceux de ces corte^pondants auxquels 1 oïdie n'est pas temporanement
applicable '

* I\STl\LCTIO-< l6o.
'Modifications auc paragraphes233 il 23A.

233. Tout télégramme qui n'a pis été rédame au bout de six
apmaines est .anéanti. (Deciet du 16 a>nl 1881

,
art XVI, S 3 et

R XLIV).
Los cas auxquels se r^ippoitejoe paragniplic tout l'abseupe du desti-

nataire ou iimpossituble de îemettuc le lelegi amnie, 4 quelqu'un en
.son nom, ou le séjour au buieau d'un télégramme poste restante ou télé-
graphe

1 estant que le destina t-ure n'a pas enune mi une AU bout de
MX semaines, ou bien encore le .séjour dans un hôtel dlun lelegiammc
adressé ji un yoyageur qui ne s'y est pas présente dans le délai de six
•çmaines.

Afin d'assurer l'exécution de cette disposition, les télégrammes
adressés poste restante ou dans un hôtel dpivent poi tel .sur 3'envelojppe
1 indication de la date de leur ai rivée.

234. LPS receveurs adi essorant, çlc
,

clc
Paris, le 11 murs 188a.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

Ai> COCWERy

DIRiCZIOH DE LA |CA|SSB rrJLPAKGNB POSTALE.
BUREAU DE LA O0RBESPONDAFIGE GENERALE ET DU CQWTROU».

,

WOTIFICATION OT DÉCISIONS dlVEhSTS COKCERÎÎANTXï SERVICE

DE LA CAISSE P'fPAKGDE POSTALE.

Assimilation des fabriquesparoissiales\awx^sociétés de secoars mutuels. '
Aux termes d'une décision ministérielle du 18 janvier 1882

,
les fabri-

ques paroissiales sont, par assimilation aux sociétés de secours mutuels,
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autoriséeSi/àvse^faire/ppyrii!!un, *ou\,ple à laiCaisse d'épargne,'|>@slale,
dans la limite fixée par l'article 13 de la loi du g avril 1881.

.....:
. ,,

ry,pompies\oiiv.eris aux sociétés çomnierçiâles,,,.,-.^^,^;,,.^.^

'".-11:;résulte de;;i3éçisionïïministéraellesyie-n.date:desiiu.jaBjrierîderriier
et 3 février courantrpque-k?s;sociétésîicdmnuièr.ciale3ya^nt:iadoei5esi,!(ian»
préjudice du livret que chacun des associés peut posséder, à se faire
ouvrir un compte à la Caisse d'épargne postale, à la condition que le
maximum 4e;ceeomrj.(e,ii,e dépasse.,pjis a,,pooJrançs...,

,(t

Assimilation des compagnies de sapeuvs-pompiers aux sociétés
y--- yyy-.yyjy :y;.y .yyUùnOjiV -i-.p.•:\a\fyi ;;» t= \;jA-iO.

: JJ ji-ui «=;.>!-. -,- '•;' .
>de secours- mutuels..,.

,
.,,.-'.

Par décision-.-ministérielle du,37 février,*8?>Lar^/:£0;mPS&?????'de
«sapeurs-pompiers sont, par assimilation,aûxr,sqçiétés; ,dé,secours mu-
t tuels, autorisées à se faire ouvrir un-Qompteià/lafCaisse-d'épargne pos-
«tale, dans les conditions fixées par l'article 13 de la loi du 9
«avril 1881».

DIRECTION DES SïHTÏCES^DENTÀIRES'O- BUREAU

DE LA DISTRIBUTION.

PORTES.DES BOÎTES AUX LETTRES RURALES ET SUPPLÉMENTAIRES. ADDITION
' D'UN 3" CADRAN iNblCÀTÈUB.DU NOMBRÎ DÉS LEVÈÉSQUOtiDiENNES.

A l'avenir, les portes des boîte?_au,x lettres rurales et supplémentaires
seront pourvues d'un 3* cadran mobile destiné à indiquer le nombre des
levées quotidiennes,:-v:,-;;; 1,H';/.a0 ;>:.:; ;..> /?.:;.-»;r/.r-'i; cv'cur/.ai'./.i^wi.-.OH.'i

Grâce à cette addition les modifications apportées dans le nombre
des leyéesîfle; dioîtiès ^péarront, >ètra iporteesimrnédintemeritià^aï.con-
aaissancedulpublic. '

• :
i,-..;-.-.;;i ru: :

;ini> ,yy\' -i--U•.i-.iy, y-, ?.!,-MT.<O
Il ne résultera de icette mesnTeaucimaaaigmbntation du prix de»

portes, quiJreBteraiiixéiaà-^auixiacuiiel.;: '-n-y'' i- i^'-'a .K:.;;U
Le dessin ci-deMousireprésentela iiouTelle)poTteid«BboHe«;aux lettres

riiralasetsàpplèaientaire»vue sur iseB.deuxfaces.
.

-;;J, H;"
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ÉLÉVATION DU MAXIMUM DE TRAITEMENT DE DIVERS SOUS-AGENTS.

Par arrêté en. date du a mars 1883, le maximum du traitement des
brigadiers-chargeurs de la recelte principale de là Seine, des briga-
diers-chargeurs et des sous-agents du matériel des lignes de bureaux
ambulants est élevé de 1,800 francs à a.ooo francs.

ADDITION AU QUESTIONNAIRE DE LA FORMELS N* 156.

11 y aura lieu désormais de compléter le questionnaire qui figure au
verso de la formule n° i56 par les renseignements suivants :''' Toutes les pièces de l'appartement sont-elles abordables ?

ï" Sans traverser le bureau?
a* Sans traverser la salle d'attente?

DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT

DES DÉPENSES.

RECOMMANDATIONSRELATIVESA LA RÉGULARISATION DES AVANCES AUTORISÉES.

Les vérifications exercées par l'inspection générale des finances ont
permis de constater que, dans un certain nombre de bureaux, des
avances autorisées faites par les comptables pour le payement de dé-
penses urgentes,n'ont été régularisées que très tardivement.' :
•ailles chefs de servicene devront jamais manquer, à l'avenir, de trans-
mettre au Ministère, sous le timbre delà direction compétente,lespièces
justificatives des dépenses faites" pour avances autorisées aussitôt après
que les payements auront été effectués et poursuivre, sans aucun retard,
la régularisation de ces dépenses.

Dans le cas où les crédits nécessaires pour régulariser les avances
faites par les comptables n'auraient pas été mis i la disposition des di-
recteurs dans le délai de deux mois au plus, ces chefs de service
devraient faire connaître au Ministère, sous;le timbre de la direction de
la comptabilité,bureaude l'ordonnancement, les comptables dont la
caisse se trouverait dans une situation irrégulière par suite des avances
faites avant ordonnancementpréalable des dépenses.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2* BUREAU. —-
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

AVIS DB RÉCEPTION X RENVOYER X L'ÉTRANGER.

Aux termes de l'instruction n' ai5 (Bull. mens. 44 supp., décem-
bre 1881), les avis de réception des objets recommandés ou de lettres
de valeurs déclarées d'origine étrangère doivent être réexpédiés dans
des enveloppes et sous recommandation d'office par le service distributeur.

Certaines administrations ont demandé que la mise sous enveloppe
puisse avoir lieu par les soins, non du bureau distributeur, mais du
bureau d'échange de sortie. Pour leur donner satisfaction, le nouveau
paragraphe 5 ajouté à l'article X du Règlement de détaildu i,rjuin 1878
a été rectifié comme suit :

« S 5. Les avis de réception en retour sont placés dans une enve-
• loppo par l'office distributeur des objets recommandés auxquels ces
«avis se rapportent. Ces enveloppes, revêtues de la mention : Avis de

t réception en retour. — Bureau de poste... Pays... — sont soumises
« aux formalités de la recommandationet acheminées sur leur destina-
tion comme des objets recommandés ordinaires.

»
Les agents sont invités, en conséquence, à substituer les mots :

« Toffice distributeur • aux mots : t les bureaux distributeurs » dans le
texte précité.

Mais il demeure bien entendu que, dans le service français, c'est aux
bureaux distributeurs qu'incombe toujours le soin de placer sous enve-
loppe et de soumettre à la recommandation d'office les avis de réception
à renvoyer à l'étranger.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Page 90, modifier ainsi qu'il suit les indications qui se trouvent en
regard des « Etats-Unis de Colombie ».

Col. a.— 10 centavos.
Col. i3. — (a4 quinquiès) avec une surtaxe de 5 centavos.
Même page, ajouter en regard de «

Guatemala•.
Col. g. — 10 centimes.
Col. 10. ——

5 centimes.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES, '—r- 2* BUREAU. -—
CORRESPONBANCE ETRANGERE.

NOMENCLATURE, DES BUREAUX DE POSTE BRITANNIQUES.

Les rectifications suivantes-devront être opérées parles agents sur la



nomenclaturedes bureaux de poste britannniques admis à l'échange' des
mandats internationaux,

, ,_.

,'{ -
RURKAUX CRP1S A AJOUlfcB

, i
Londres.

J f • ,
Stoneliridge Park, WiUesdeu.

•> 11, N. V\
.WtUhamstow, GreeaLejtfLana

,
A ngleterre.

Adamadp^n,
> . ., CvrdiQ.

Aldington ..,.., , . ,., / Ilylhe (Ken»),
Alduidgc

. . , .ut •
Walsall.

Bedlinog
i

M>rlh>r-Tydvd,
Ben Ilbydding Loedj,,
Bishops Gaiffidle. bbciborne.
Bootlx Slreet (llstndsworth) Birmingham,
Bracebridga

. . . k
Lincoln

Bradford Boad (Balley ) Batley.
Bratnhope

, ,
Leeds.

Biooklauds »,. .. Manchostei
Bcook Sueet (Manche11er),. Mandiestei.
Broom Road. , ,.

Rolheibatn
Burlèy Leeds..

.:,....-.'Burnesidc;.:W.iï.>-i%;>--Jvi.:i;^-.:.i;i;'.^*:V^.;v^i--^end«l,;yy.yyîysh "' ':';)(:
B.UXtOniJLamàSi:;;,;

.
/...^^^.oi.Htia,:.:^. .:;.., v:lftqfcwich.,- :/K; :-; =

;! y:y:yyy[
GôïOnationsRoad.:... ; ,;i,K],o;ii

. : -.>
i.î.. ;-.-.,.: =.j * 3 * - se-- :

-3B Ç!]S1X>1A.
« ; j yyy-ri y'y ;-.-. y!<y]iy

" GrosbrookStreet Wallb,a,m.;GflQSf>;:. -t-y ,,;;-; yDewsbury Road
, ......•...•. Leeds.

Dukestreet (Saint-Helens). ........... Ssinl-Hele.ns (Lancashire).
East 'Barnet. .'.:'.'^'>::i'^v(-^7:V,:'V.''^-;M-T.'i.^fcBaÏB*!.-'-''''•
Eçe)es!vnfiWiRpa;d,,...;,.-,:j.r.,i;.rw...;i;-;./.v.;.;,,.Ma.açJ^estpr,..,.,

... ,,;.. ,. :,q
EdgWOrlll ...... 1 .......... . .ç.j,.;;, ,,.,<,

'Bojttpn,,;].^;,.!.-:
,,

i;".'jv ],,,,-;,,;
Einiers End.,. : .... Beck^njian}.ft,

...... .,
;,,}"

Fishpool. .'.fi-r-.*.»!srj.:» «>-sf.t fjKAÏ'i,-!.-. •iw:ry/r:-
$^ïkh$ïlfié-;

......
,:'U -Jr;>

Forestfach...'.. ... .L,y..^.v,.:>,j*j,y,,.,.\;. ;-.,,,,,^Swanseaj..,-, '..-^.,, ,.,..yy
Frensham. .......... .

Farnb.an}.i:, .-.". !...:
... yyj

Garth (Breconshire).
.

Knig^^..(K,a,doowlnriçjj
Harbledown

. ... . . . . ... . . .--..-;-..•.... -Caiïterhurj-.
Hôldenhurst Rôad. ................. Boùrnemouth.
Hugghlescotc... Ashbyi de la Zoijch,
Leigh (Dorset)

. . .., ,. . . .
Sherborne.

Lowestoft Beach Lowestoft.
Market place (Bromsgrove) Biomsgrovo.
Mason's Hill Bromley (Ken^
Mealsgatfe

-
CjjliMe.
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Mediock Street Manchester.
New-hall Sjtnçp;l>iS,<.jV.;.:,,

.>:,?,,;,;
7i.'r.:::;;aw;'Pi^uinSÎ1?n?^->;-;-iî?u/:

Nottingham Street. Shémeld.
Nùrihey;U!ï;:vlry;^iiW.^idifiO;ïï.;i i:j!.-,e.WHolromçïi:ri<n>K vinsse «J,;
Pattteg$fc.r.4.c.h&U-,ïi^^^^^
Polegate *. ...,..' Sussèx. :x;ï<;?:d
Porcbester .,.,,...,.,... ,...• „v, Fareham.
Ports Kewett.......' "l'.'l ".'..'. ..... ."' Cliepstow.
Saint-George' sRoad¥W;siSwH- ................. Brightou.
Sale Moor.... ...h^...;.}.,,..,,.,.. Manchester.
Shirenewton..... ..^«^cil

. , , . , ; : • . . -
Chepsiq-w..

South Tcddington
. ,

.r.^...,.
• ,,.,...... .Kingstqn-on-Thames

Stocksbridge (York) .,,>,.;.;;i ....................
.Sheffîeid,

Strand *,•**•. >>.,,,,,,,,..,Ryde (Isle of Wight).
Taîog i'-ji-,.-..'-.i:.ï'-. .,.,.,,..... Çarmartlicn
The Wrythe .%].:'*»*,',-'.. .................... ,Çarshalton (Suuey)
Tharnh^m ,i)hy^.,î\, .....................Lynn.
Tintwislle. ...... ..iiv^Lv.":y .,....,,,. Manchester
Town Grcen. .... .%:.>.,>;. .,.,,....,, .Ormskirk
Upper Cwmlwrch. ,.;-..; .v.;. ........... Swansea.
Upper Duke Street..;.',-,.'-.:;>.-; V .................. Manchester
"West Ileslerton.

. . ... K.;:. ............ ,
York.

Wincheap ....••.•
Çanterbury

York Street (Huluie).... ...-.•.•. Mancbestn

1 cosse.

Corsoek. .... .
Dalbealtie.

Furnace '
.

.•'.-.-;.•-A-rgylesnire.
Stenhousemuii Larbert(btulii>g4iiie)
Tarbet..

.
..'..- Dumbarloirdme

Irlande:

Cratloe .•.•••, Çla^.-.
Sixmile Cross .<.•.•••,

-^e.rag!î (Tyrone i.

BUREAUX SUPPRIMÉS À BIFFER,

Angleterre.

Augbton Ormskirk.

Ecosset

Arrochar DûmbârloiisL* t
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NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE AUSTRO-HONGROIS.

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur la liste
des bureaux austro-hongrois aptes au service des mandats de poste inter-
nationaux:

BUREAUX CRÉÉS X INSCRIRE :

Abanj Szina Hongrie.
Also Bocza '...'.-. Hongrie.
Also Dombo................;....., Hongrie.
Also Nyaregyhazu...;. ;,. Hongrie.
Baranya Baksa.».

.
:.'.''.-. Hongrie.

Bettler 'Bahnliof;.
. . ;.. s.';.-,.;.

J ..-..-. ,
Hongrie.

Bezedek. ; Hongrie.
Borhid. .'•.,• ;..:.-. '.

. -.-... Hongrie.
Borsod lvanka Hongrie.
Budapesl-Lipotmezô

.
'.;,.'.-.. j , J J

Hongrie.
Csakberény Hongrie.
Csaszar Kôbanya...........

^ i . .
Hongrie.

Csongrad Magocs. Hongrie.
Dolnji Stenjevec........... ;

Croatie.
Dudàr.

.
Hongrie.

EgyhazasHollos.............. ..... Hongrie.
Eiiyiczke Hongrie,
Etyek Hongrie.
Fehervar-Acsa.

• • • •
Hongrie.

Felsô Szôlnôk Hongrie.
Gercze........... .....,. .

Hongrie.
Grizane. Croatie.
Hont Varsany Hongrie.
Hudihitek — ... Croatie.
Jasz-Dozsa Hongrie.
Jonhnsdorf. ....,.........' Bohême.
Karacsônfalva-Bahnbof.!... Transylvanie;
Kricsova Hongrie.
Kôzepiszkasz ..... Hongrie.
Langen am Arlberge ,. .

Vorarlberg.
Lemnek.. Transylvanie.
Liter. ......:.............. Hongrie.
Lôrinczi-Bahnbof. Hongrie.
Maros Csuçs......' .?,..',. . .

Transylvanie.
Megyasszo. Hongrie.
Minalytelek.....'.'. ."................ Hongrie.
Mura Szent Martou Hongrie.
Nagocs ''....'•' Hongrie.
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Nagy Doiiiicz Hongrie.
Nagy Senkvics-Bahnhof..............

.
Hongrie.

Palast
; Hongrie.

Pel Hongrie.
Porto-Rose Dalmatie.
Pracsa Balïnhof.

.
Hongrie.

Repszeg Bahnhof. Hongrie.
Rinya Szenl Kiraly Hongrie.
Saros Szent lmre. Hongrie.
Senyehaza.

, .
Hongrie.

Simonfa Hongrie.
Somogy Also Gyékényès Hongrie.
Somogy Samsan Hongrie.
Surd

. : Hongrie.
Szabadja Szent Kiraly Hongrie.
Szarvaskend Hongrie.
Szatymaz Hongrie.
Szomolany Hongrie.
Szomor Hongrie.
Tapé Hongrie.
Tapsony. Hongrie.
Tees Hongrie.
Tôt Keresztur Hongrie.
Tôt Vazsony Hongrie.
Ugod Hongrie.
Uj Bessenyi.. Hongrie.
Vas Nadasd Hongrie.
Veszprem Ralot Hongrie.
Vulkan Transylvanie.
Zamoly

. .
Hongrie.

Zarzecze .'....: Galicie.

CHANGEMENTS DU DÉNOMINATIONS.

à Ober-Lana (Tyrol). .... ) Ç„/K/7 .,.
j Lana andder Etsch (Tyrol).

à Jedlevsee (Basse Autriche) ) } Jedîesee (Basse-Autriche).

UUREAVX À SUPPRIMER.

Bukowitz '.,' Moravie.
Sosdia '.'. ......... Hongrie.
Hegen.. Transylvanie.

BuiX. MENS. K° 3. 5* VOL.
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DIRECTION DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE. : BUREAU
DE LA CORRESPONDANCE GENERALE ET DU CONTRÔLE.

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL N° l\k SUPPLEMENTAIRE.
Page 16^9. — Dans les additions indiquées à divers articles de

l'instruction n" 1, on doit lire:
Art. 9/1, colonne 18 au lieu de colonne 19.

.

169, idem 11 idem 12.
212, idem i3 idem. îZj-
220, idem 12 idem i3.

—_ 2/Ja
,

idem...... 19-20 idem 20-21.
262, idem 10 idem 1 J .289, idem i4 idem 15.
296, idem..... i5 idem. ........... .

16.
3o3, idem. .... 16 idem 17.

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL N° 3 DE 1882.

Page 58, 5' ligne. — Au lieu de «à l'égard des mineurs âgés de
moins de seize ans », lire « qu'à l'égard, etc. » .

Même page, 7'ligne.— Au lieu «de 31 octobre•, lire «3iaoût».

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2 BUREAU. —-
COLIS POSTAUX.

MODIFICATIONS A LA NOMENCLATURE DES PORTS DESSERVIS PAR LES

PAQUEPOTS-POSTEFRANÇAIS.

Les paquebots de la Compagnie générale transatlantique faisant escale
à la Goulette et non à Tunis, il y a lieu de modifier le tableau des ports
desservis par les paquebots-qoste français figurant au bulletin mensuel
n" 3g supplémentaire, page 729, en substituant l'indication la Goulette
à celle de Txnts.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 2° BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CHANGEMENTS SURVENUS DANS LES ITINERAIRESDE DIVERS SERVICES

MARITIMES.

Des changements survenus dans les itinéraires de divers services ma -
ritimes, savoir:

Paquebots-posteanglais du réseaude l'Indo-Ghine,voyage de retour ;



BULL. MENS. N° 3. — 149 —
Paquebots néerlandais d'Amsterdam à Batavia avec escales à Naples

ou à Marseille;
„ :'< :

:

Paquebots anglais des côtes occidentales d'Afrique;
Entraînent des modifications dans les indicalions|dela nomenclature

G quia été fournie au service pour l'année 1882.
Les agents devrontopérersur ce document les rectifications indiquées

ci^après :

Page 6, lignes 3 à 6, remplacer les §§ 4et 5 par.la rédaction suivante:
4° — Toutes les cinq semaines à Gabon, Loango, Black-Point,Lan-

dana, Congo, Ambrizette, Einsembo, Ambriz, Loanda (Saint-Paul de),
de Liverpool, le mercredi.

Ces mêmes paquebots touchent à des dates indéterminées h Monrovia,
Çape-Palmas, flalf-Jack, Sait Pond, Winnebah et Whydah (1);

Placer au bas de la page le renvoi suivant :

« (1) Les steamers partant de Liverpool le mercredi toutes les cinq~semaine»

ne sont pas paquebots-poste.»
Page XI. En regard des paquebots néerlandais'remplaçerla rédaction

actuelle par la suivante:
D'Amsterdam et de Naples pu de Marseille à Batavia.
D'Amsterdam et de Naples tous les quatorze jours jusqu'au 7 avril in-

clusivement.
D'Amsterdam et de Marseille tous les dix jours à compter du aoavril.
(Avec escales à Port Saïd, Suez et Padang).
Pages XIII, XVI, XIX, XX, XXÏÏI et XXXIII.
N" 6, 7, 20, 42» 55i 80, 84 et i46 bis, substituer,dans la colonne5,

«
le mercredi toutes les cinq semaines » à «

le samedi toutes le quatre se-
maines » et dans la colonne 9, remplacer,une fois par mois « par «dates
indéterminées».

Page XIV, n° 14, en regard de la voie de Brindisi inscrire' dans la
colonne 9 les dates suivantes :.

16 et 3o janvier, i3 et 27 février, i3 et 28 mars, 11 et a5 avril,
9 et a3 mai, 6 et 19 juin, 3,17 et 31 juillet, i4 et 28août, 11 et a5sep-
tembre, 9 et a4 octobre, 7 et 21 novembre, 5 et 19 décembre, a et
16 janvier i883.

Même numéro, colonne 2 inscrireMarseille (D) au-dessousdeNaples.
Rectifier comme suit les dates de la colonne 5 en regard de la voie

de Naples. 20 avril, i, 11 et 22 mai, 1, 12 et 22 juin, 3, i3 et 2.4 juil-
let, 3, i4 et 24 août, 4, i4 et a5 septembre, 5, 16 et 26 octobre, 6,
16 et 27 novembre, 7, 18 et 28 décembre, 8 janvier i883.

Même numéro, faire figurer dans la colonne 9 les dates suivantes :
7 et 21 janvier, 4 et 18 février, 4 et 18 mars, 1., i5 et 29 avril,

i3 et 27 mai, 10 et 24 juin, 8, 18 et 28 juillet, 8, 18 et 29 aoûti
8, 19 et 29 septembre, 10, 20 et3i octobre, 10 et 21 novembre, 1,
12 et 22 décembre-, 2, 12 et 23 janvier, 2, i3 et »3 février, 6, 16 et
27-mars, 6 avril i883.

11.
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Inscrire au bas de la page le renvoi suivant :

«(i) A compter du mois d'avril 188a ,
les paquebots néerlandais de la lighe

d'Amsterdam à Batavia-partiront trois fois par mois et feront escale à Marseille
{à compter dû 20 avril), Port-Saïd, Suez et Eadang (à l'aller et au retour).
Le service do dix en dix jours sera inauguré, au retour, à partir du mois de
juin.

Page XVI, n" 26, en regard de «voie de Brindisi et du détroit de
Torrès», inscrire dans la colonne 9, 20 février, 20 mars, 18 avril,
16 mai, i3 juin, 10 juillet, 7 août, 4 septembre, 2 et 3i octobre,
28novembre, 26 décembre.

Même numéro en regard de 0 voie de Brindisi et de Melbourne» et
pages XXIÏI et XXV, n" 79 et'g-5, inscriredans la colonne g, i3 et 27 fé-
vrier, i3 et 28 mars, 11 et 25 avril, 9 et 23 mai, 6 et 19 juin, 3, 17
et 3i juillet, 14 et 28 août, i'v. et 25 septembre, 9 et a4 octobre, 7 et
21 novembre, 5 et 1 g décembre:

Page XX. n° 56-, compléter comme suit la colonne 9,6 février,
6 mars-, 4avril,.2 et 3o mai, 26 juin, 24 juillet, 21 août, 18 septembre,
î^octobre;, 14 novembre, 12 décembre.

Page XXVIII, n" 116 bis, en regard de Brindisi substituerdans les
colonnes 5 et g «de deux en deux semaines» à «de quatre en quatre
semaines».

: :

Page XXXI, n° 127, biffer dans la colonne 10 «Iles Falldand
» et le

renvoi. (1) au bas de la page.
Page XXII, 11° 14o, en regard de Brindisi, colonne 9, ajouter «le

lundi ».
Page XX, n° 54 Us, colonne 3, « substituer Bordeaux à Liverpool et

Darmoutb à Anvers ;
Colonne 5, en regard de Bordeaux, inscrire: «25 mars, 20 mai,

29 juillet, 23 septembre, 2 décembre» et en regard de Darmouth,
inscrire, 17 février, 21 avril, 23 juin, 25 août, 27 octobre, 29 dé-
cembre.

Colonneô, en- regard de Bordeaux, remplacer «la veille au matin»
par « la Veille au soir ».

PagëXXX, n° 133, colonne 5, compléter comme suit les colonnes 5
et9:

. .Colonne 5: 5 mars, 1 g avril, 9 et 3i mai„ 20 juin, 6 et a3 juillet,
4 août, 1" septembre, 4 octobre, i,3 novembre.

'Colonne g: 3i mars, i3 mai, 19 juin, 10 et 20 juillet, i4 et
17 août; 15 septembre, 6 et 28 octobre, 8 décembre.

Page XII, XXIII, XXV, XXNIV, n0' 4, 85, g6, IOV et i57, rempla-
cer dans la colonne g, en regard de Marseille, «le mercredi à partir du
11 janvier» par oie mardi a partir du 10 janvier».;

Pages XIII, XV, XXII, XXVI,;XXIX, n" 5, ig, 74, 118 et 121,
remplacer dans la colonne 9, en regard de Marseille,.

»
le mercredi de

chaque semaine» par «le mardi de chaque semaine».
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Il y a lieu, en outre, d'opérer sur leTarif international, pages47 à 54,

les reçlifications suivantes :
Sublituer en regard des îles Basses le n° 109 bis au n° io4 dans la

colonne 3.
-

;''''-;--"'•'•'" '": -'•' '-'y'^yy-'-ry'^y
Ajouter en regard de Chypre le n° 84 bis dans la colonne 3.
Substituer en regard des îles Falklandle n° 54 bis au n° 137 dans la

colonne 3.
Supprimer en regard, des îles Loyalty et des Pins le n° 26 dans la

colonne 3.
Supprimer en regard de Madagascarle n' g4 et inscrire en place le

n* 145 bis dans la colonne 3.
Substituer en regard des îles Marquises,de Otaïti, de Papéiti, des îles

de la Société etde Taïti le"'ni0 109 2ns. au.n? io4 dans la colonne 3.
Inscrire en regardde Tonkin le n" 1 a4 dans la colonne 3.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. TT-V
3*" BUREAU, —T

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.

FRANCHISES POSTALES. DOCUMENTS ET PUBLICATIONS IMPRIMES DESTI-
NÉS À LA BIBLIOTHÈQUE NATIONALE. PUBLICATION D'UN 70* SUPPLÉ-

MENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le 70* supplément au Manuel des franchises .publié ci-après, con-
tient notification d'une décision- du Ministre des postes et dès télégra-
phes du 1" mars 1881, portant concession de franchise pour les docu-
ments et publications imprimés, expédiés à la Bibliothèque nationale
en verlu de l'article 35 de la loi du 28juillet 1881.

Les indications de ce supplément devront être reportées au Manuel
des franchises.

Il devra, en outre, être ajouté à la page XV de ce document, à la
suite du S 66° de l'article 9 de l'ordonnance du 17 novembre i844,
le paragraphe suivant :

«
67° Les documents et publications imprimés:destinés à la Bibiio-

« ihèque nationaleet expédiéssous le contreseing des préfets à l'adresse
• de l'Administrateur général de cet établissement.'

« La suscription des paquets devra porter une mention indiquant que
« ces objets sont envoyés en vertu de l'article 35 de la loi du 28 juil-
let r88i. (Décision du i"mars 1881.)»
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70* SUPPLÉMENT AU
Y

MANUEL DES FRANCHISES.

'IXSI- " DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES-PERSONNES VORME ARRONDISSEMENT, ...,,. NiTiitlrnos
'e*™« --*- -•'---•• ' r-l'iii ' ' —^<— nui, 'i'" ' --: ''-^ _. sbÛs laquelle, ei.Roossjiiii'Tioxou, BISSOBT " NUMliilua DATES

des- ' ' .'. .
... x dans 1 étendue auquel ,i_.

SIGNES DE REHVOl T I ' vvi>
P»Ke" ABIOM8KS à indiauer iraQBEls LA 0ORRE5POKBAKCEDE SBRVICM CORBESPOIIDASCE

la correspondance, »,, ii„„.„du
, .

« muiijuoi i -.:™,',i,„. valablement contresignée, BI-ATSDE cir.coNSCwrilOK. DBS »«OIIIOH8
Manuel «contresigner à L colonne2 des fonctionnaire» .„TméhL circule en franchise.
: des iour , ^ ^ et des personnes désignesdanMà colonne ci-contra ! doit — -

'»»— -^-^-^i^i»"' —* —^m ** -^ mtmstérielIeB.
fran- correspondancede service, ^ea franchises, doit être remise eu franchise* être présentée. Ancien, Nouveau. Numéros Pages.

Cul&CB* ] des tûbiBaHi,
»:• :; . :'.y.i .-_ *..::.. 3 : 4

.
5 6 7 89 16

SU
' ' MtWto'd..-Ùpntlmnu'

-.

^JSU^lbS Aa»U»Ui«l«»r«»i«Jd.:U^oâdg.. «tbmd. (1)..
|

S. B. . Tout. 1. Réf. . ..
....'

. ^ J>^"j™^

•• ; -
.

; ;"-
.

' ; '

(1) Pourla transmission des documents et publications imprimésdestinésà la Bibliothèque, natiosalo, la
euseription des paquets devra porter une mention indiquant qu'ils sont envoyés en exécution de l'orticlo 35 do '

1 1. loi du 28 juillet 1S81.

1

NOTE RELATIVEÀ LA LIQUIDATIONDES FRAIS DE ROUTE ET DE SÉJOUR.

Les allocationspour frais de route étant liquidées sous le timbre de
la direction du personnel et celles quiconcernentles frais de séjour sous
le timbre du i" bureau de la direction des services sédentaires, il im-
porte.de fournir à ichacundes servicesintéressés;des-états,distincts; c'est-
à-direv à l'a direction des services sédentaires,des états n° 281,; modèle
K, et à la direction:du personnel des états n0' 9921 modèle B (voir Ins-

-
ti'uclion n° 102).

L'Administration croit devoir à ce sujet faire remarquer à MM.";les
directeurs que les! indemnitésde séjourdoivent être invariablement ré-
glées par les chefs de service;du département dans lequel le travail
extraordinaire a été fourni.

o; ERRATUM À L'INSTRMBIIQNN0 2 1 8.

Pages i63i et i63g, substituer n° 207 à n" 776 biss partout où cette
dernière:indiëati6nuguré.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. l 6' BUREAU.

CRÉATION DE RECETTESSIMPLES DES POSTES.

wmmmmamÊË^Êi^m^mÊÊ^ÊËÊmimmÊÊif^mÊmÊmmm^*^*MÊmmmÊÊm^mmKm^mm^amÊmÊmimÊmm^Êmmam^^mm^^m^ÊÊ^mlmÊÊm

NOMS DES LOCALITÉS
DATES NUMEROS

DÉPARTEMENTS. 0D L,s ««"«TM
doivent être Établies. DBS B»OI»IO»«. »'0»B»l.

i .a. . . .
...-,.. 8-

. ...... .....: 4

C6te-d'Or Pagny-lo-Cliâtoau xi février 188a...."?,';; 7235

Ois. Saint-Omer-en-Chaussée ïtUm.. ......... -'--7,236

Meuse Tronville... ; 16 février 1881 7239
Gironde.;.. Samt-GermaÎD-d'Eiteuil.i-. *:*.. i.... sa février l88â<....... 7243

Ille-et-Vilaine Langon ...',......'..'.,',',-..'.....;. a3 fâyri.r l88âi,....... ]' '7244
Marne Loisy-sur-Marno '.,, Idem,..,,..,,..,; 7245

Seine-et-Marne:..-
.

Çhampesa^...................... a4 février x88a...i ;.. , .
_7246

Aîsno.. ...•..':.-.-.......... ,
Moncoau-le-Neuf. a mari iSSa >.,..,..,-.,; '7247

Pas-de-Calais Meùllo. ' "....'...'..'.......". i" mars 188a ...
;'.'..... 7249 I

Aisne Longiiont... ; & mars»88a ; 7250 II Z:.,,,, ::;;: :::.'/'-i: |
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CRÉATIONS D'ÉTARLISSEMENTS DE FACTEERS-EOÎTIÈRS,

1.MMMWSMsasMl»w»MaaaawsBBMoa.aiaMMaMSWMttMlsaaw«Maaws^
'

NOMS DES LOCALITÉS
' Oi, LES E1ABL1S8EHE1.TS

DATES ! NUMEROS
DÉPARTEMENTS.

do Wcufs-bohicrs
-

, . „. r ' . DES SKCIfllOHS. : D'OBDBH,doivent être elnlilis.

... t- -g :
... •...., . . .

-3."
-

i

Chareute-Infiir.eare. SaÏDt-Trojsm il février 1883 7*237

ryrenéea-Ôrïèiitaîçs ; Solctr: Idem
, , , ,

i 7238

Somme n. Provart îG février 188a
; 7240 I

1
Sarlhc....... Le l.uart

- aa; février 188a......*. 72i2 V, I:'"-""" :
-

'I —il

Par décision ministérielle en date du 2 mars 1882, une recette sur les fonds
du budget.communal a été concédée, sur sa demande, à la commune de Névian
(Aude), en exécution do la décision organique du i5 juin 1879.

Par décision ministérielle, une recette composée mixte a été mise en activité
le 1" mars 1882, à Lyon, sous la dénomination de « Lyon-Saint-Jean» et a prit
le numéro d'ordre 7241.

'1.13TX WKS BUREAliX TÉLÉGRAPHIQUES OSÉES ©U MODlFIj's.

Bureau.?,gérés par des agents des Postes et des Tt'légruvkes.

Bussière-Badil M-g) (Doi'dogne), depuis ie 15 février.
Ceilhes-et-RocozclsM53 (Hérault).. a5 février.
Gplombéy-les-Belles Ma (Meurthe-et-Moselle)........... s5 février.

,

Corgoloin M g3 (Gôte-d'Or) a5 février.
Moyenmoùtier M g] (Vosges) a5 février.
Paris (rue Bagnolet, 55) 63 indicatif 59 (Seine). .-•..... . . .

i5 février.
:

Paris (rue du Rende?.-vous) gg indicatif 76 (Seine) ... . . ... .1" mars.
,

Rennes-les-Bains Ma(Aude) ..... s 5 février.
ViUe-aux-Ciercs (la) M El (Loir-et-Cher) 25 février.

'''" Bassbu M gg (Yonne). ..... .
...........'.'............

1 o mars. ' ' '

•'-.; Biozat M g (Allier).>;.. 10 mars.
; Cheny M g] (Yonne).. ....... ... ... ... .... ... .:. . . ,10 mars.

.Croix-en-Brie M g (Siine-et-Marne) "... 10 mars.
Marignane M gj (Bouches-du-Rhône) 10 mars.

v; Sairit-Cyr-au-Mbnt-d'Or M-g (Rhône) .... ... ;!.V;".".-.?... 10 mars.
.....

Sainte-Fpy-1'Argentière M {3 (Rhone);-
• • •„• -,••,-?.-•.;..•.•-.-..•:.:..,v,.•; :l.°- ™#»,..i^..,;..
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-Brua-M g! (Hle-et-Yilaine) 25 mars.
Chagny M g| (Saône et-Loire), effacer 1 kil Î5 mars.
CouterneM s(Orne)..................'...............

. . .. a5 mars.
Dourlers M s (Nord). .'-..-

, . ........... ?5 mars,, ; ;

Felleries M g (Nord) ........... . .,, ..,,..... ....,,,. ., .;. »5 mars,- :

Fervacques M g] (Calvados).
. .'.,, ...,,, .... ......... ..a5 mars.-

Hellz-le-Maurupt M S (Marne). '.'. .'. 'a5 mars.
Listrac M gj (Gironde)

. 20 mars;
Matèlles (les) M g) (Hérault) 3.5 mars/
Maussanne M g] |Bouches-du-Rhône)........ ..... ."'.

. . .,
25 mars.

Mirebel Mg (Jura) ...... .". . ... ' 3-5 mars.'
Paris, rue d'Allemagne, i3g

, gi indicatif 77 (Seine) 10 mars.
Saint-Maurice-sous-les-Côtes M H (Meuse) s5 mars.
Sermaize-sur-SaulxM gg (Marne). 2 5 mais.

Bureaux gérés par un agent de là commune.

Arques M (Audè)v depuis le. ..... . .... ; .'i ....;...... a5 février.
LavalM (Vosges).-.-.-...-.; .''.-;.; ...... .'..'.'...'..-. .... ..... ... . à5 février, i

Bureaux de gare.

Mireheau D, depuis le ,.,...,.. «5 février.

Ipour Remilly, 1 kil. (Ardennes), depuis le. \
pour Petit-Remilly, a kil. (Ardennes).. /

pour Aillicourt, 1 kil. (Ardennes)......
. ... > a5 février,

pour Pambourg, 1 kil. (Ardennes).... V

^ pour Bosse, 2 kil. (Ardennes) ...:... .
!

S pour Saint-Julien, » kil. (Gard)....... \.
1 pour Begudë (la), 6 kil. (Gard).. ... .. i '-.''.

... .. ,. 1 pour Aûioiï, li kil. (Gard)..........
.

f,Saint-Julien I r „. .. , -J ,,, ;,, \ ,;-.»,,-,-. :. -

, „ < pour Rivières, 9 kil. (Gard) \ aa février.
..". ' ' J pour Fumades, 6 kil. (Gard). ........ L

j pour Allègre 8 kil. (Gard)........... y .,..\ pour Potellières, 6 kil. (Gard).......... j

,!
./., pour,Chapelle-du-Çhêne(la), 1 kil. (Sarthe) Y

.,Chapelle- J pour Louailles, 3 kil. (Sarthe) f
du-Chêne (la), j pour Gourtillers, 3 kil. (Sarthe). t' pour Vion, 3 kil. (Sarthe) J

Chapelle (la) D (Seine) a5 mars.
JaverlhacD (Dordogne) a5 mai-».
Saûit-Hrlaire-du-Riez, 1 kil (Vendée) a5 mar».
Saint-Laurent-Satnt-AuventD (Haute-Vienne)

,
a5 mars.

Vennecy D (Loiret)
.

25 mars,

Bureau d'intérêt privé.

Noisiel (Seine-et-Marne). Bureau d'intérêt privé relié à la gare
d'Emerainville pour la correspondance de M, Menier. ., .

4 févriçr.
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' ' FUSIONS."

Ercuîs (Oise).................. ......... . ......... ta février.
Fauvillë (Seine-Inférieure) ... ...,.,-..>..>>.»...;;.. .

t" janvier.
Leràïi (Ariège).................................... G février.
Saint-Fôrttthat ( Ardèche).........,........;.... 7 février.

Cornimont (Vosges) ; 36 janvier.
Dampierre-sur-Salon(Haute-Saône)

. . . 9 mars..
Eyguières (Boucbes-du-Rliône).

. ; . .
1" mars.

Val-d'Àjol (Vosg«s) 3 mars.

MODIFICAtlOHS.

Ajouter le signeg! aux. bureaux de Ludon, Porlets, Sauve-Majeure(la)
et Saint-Seurin-de-Cadourne (Gironde).

Supprimerentièrement les indications : Mirebeau gare par Mirebeau-
dePoitoû 1 kil. (Vienne) et Remiily par Pont-Maugis 3 kil. (Ardennes).

Supprimerles frais d'exprès de a kil. et 1 kil. aux indications de
Grangettcs (les) et Magasin du Censeau (le) (Jura).

Est rouvert le bureau municipal de^Grossetto (Corse) depuis le 6 fé-
vrier.

Royë (Somme) mettre en renvoi : ouvert dé 7 6U 8 heures du matin
à 7 heures du soir sans interruption.

A un service de demi-nuit : Angers (Maine-et-Loire)) 1" avril.
Ont un service de jour complet : Bizerte, Béja et Kef (le)

(Tunisie).
, 1A février.

Est rouvert :
Fleury (Aude) 13 mars.

La note relative à la lettre D, page a de là nomenclature des bureaux
télégraphiques doit être ainsi modifiée : D gare qui admet au départ les
télégrammes de toute espèce et n'admet à l'arrivée que ceux à distribuer
dans l'enceintede la gare ou adressés «télégraphe restant».
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DIRECTION DES SERYICES SÉDENTAIRES.~ BUREAU DE LA DISTRIBUTION.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTIONDE BOREAUX Dfc POSTE.!
Les directeurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés

a reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature à intéresserle public.
Il est rappelle gno les changements dans la circonscription de bureaux de poste,

doivQnl être exactement mentionnés au-Dictionnaire des postes: ;

N0MS
.

BOREAUX BUREAUX
DEPARTEMENTS. ,DUSCOMMUHES. ....... , ,...,uu11u11.u1u131.111>. ^ QUI LUS DESSERTÏ&T QUI LIS BUU»numT.

aatraii localités. eiv ce moinent, à l'avenir.

.
1 a 5 " À:

Arllccl": 5 SaiQt-G°ineis-Va'coiVon'. '. ! .'. '.. ViiUneuV.-dc-B.rg; Sàint-J.an.WC«ntei>i.r.ITiiilay. ••••• Monthwmè............ TniUy (i).
I Hantes-Rivierea.... i Jv '.

Aidennce .../ Vieux-Moulîu.(Les).) C"
, #j Ranï.de-U.TiW(Le).> de ' titn •• Eicp* Montkwm..

- 5 Six-GbSnan>.......'..)'thil.y)
Aude | Laure ; . .. Peyriac-Minenrois

,

Lânre (i).
!Thaoa..,;

Fontaino-Henry'-. Croully...
. ,

1'^^":;:;:::;"::::::l^Mi^a».':/:.^...-«.««i.). ' \

Çoîoinby-sur-Thaon..,.
; ....'i

-

Cairon Bretlevillc-i'Orgneilleiise./
( La Croizctto, Kouan. les GV j

Cher...-..,.; ,...;..} rons» les Co^us, le Pontetf aieiàl.BenotU ...-'. t Maicui1-s«r-Arnon.,(Ei-
1 (oommano do Chexal-Be- ) ccptîonnellbmanti )
{ noît)

IDrôme .1 Seint-Sorlin Épinouzo SaîntSorlin (i).
Eure j Couiuro-Boussoy (La)...... Bueil Coulure-Boussey (La) (ij,

i Mai-Bolley (Le), communeGard j de Générac Exc' Uchaud ' •"• Geuarac.
L -." ) Treffienx. ..-.'.''.-...-.,.1*^-. : Momayci-.-. t: * tm s-.^"-. ;'ïssfc

I ErLray Sl-Julien-de-Voi.vant<?i.. Eriray ( i ).I La Buccpaetière, :
la Rblnn-\

1 dïère t la Chevalerie. Ros-j
Loirts-lnftir.ei.ro { Bîgnolet» , Raboisnelièro,J

Couîllèro (la) , Priais(le ), > /(/„m :...-... Sl-Juheii-de-Vonvant«.

,
j Péray. (,1e),. PélquînaisÂ .-'-.. tExceptionnellamint-)
I Coictièrc!, Koîlerp, Joussais i\ (ctjih:Muïio d'Êrbrcy).

. . , .
J I

/ Tliouars.; ...................!.Port-Sainic-MaTÎo ; FtiugaroHas. I
) Laugnac 1

I
Lot-et-Garonne ......V, Cours .....;.-.............}'PrhvVsRÏ...... -Lau-jM-ne (i). "" I

( Madaillan .... . ;.-, J
,

:
. , -,

[ Pont-sur-Sambre \
Nord

) Bâchant f
Berlaimout ..... Ponl-shr-SarabreM.\ Hargnies.. ... i .V '

\ Vienx-Mesnil )
Sciuc-et-Oise ........ f Beïloy. .;... j Lûtarches,............ Boïloy (i).

( Cartier (commune' de Tra-
Vancluse ( vaillan) Exeep* Sérignan Camarot.

IOradour-sur-Glane.......... Saint-Vlcturnien....... Oradour-sur-GUnû (i).
Javërdat... .....*..,, ,'i... Idktk,. ..;........... <

ïàem.
Les Loges, Villepreux,, la

,Pouyado,YiÛef6rceix,Mou-Zt^::^^l,
Ei.VSaint-Viclurni.0. Excep' 0»W

- « -
TÎ w J>. A n • ' * blane (1).Bttsse-roret, Ârnac, Oein- [

•'-'liiràti laGhàpèlleile Cnêné-r ' j
Pignièr,i,EelIe\nqV[sectioii5V •~.-'i] . -.

1

.
: . :

'
1

y .

de la communedo Gieux.).../ '.:'....
,.,

(i) Bureau dé possède nouvellecréation.^
. :_ ;

.
; _ ., _.

:.',
j_L^^. ..........~..-..:t

|



- - — 158 — MABS i8*_.

A-SKOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTION N AIRE Î>RS POSTES.

ri.H. colonne»., CHANGEMENTS À OPÉRER.

11
.

a
.

" î
1089 2 Intercaler: Rang-dc-la-Truie (le), Ardennes, c"* de Thiïay.— Excr.j,1 Slonllicrmé.
1455 2 VULopreux, Haute-Vicnue, cnE do Cieui.—Exccpt1 Oradour-sur-Glano,
355 2 _—__ Cocus ( les".), Cher, c.'" de Cheîol-Renoît. — Exccp* Mareuil-sur-Arnon.
930 1 Nouan, ideni.
572 2 Girons (lu), idem.

1037 2 Ponlot (le), idem.
211 1 ______ Eucqueticro (le), Loire-Inférieure, 68 ha.b.^c08 d'Erbray, — Eicep*

Saint-Julicn-dc-VouvcnU!.
329 2

— __—.
Chevalerie (la), Loirc-Inféricure , la hab., idem.

1138 2 ________ Rossiguolelsf les) ; Loire-lufériouro, 5 hab,
,

idem.
3S8 2 Coîiilièro (la), Loire-Inférieure, 3a hab., idtm.

1063 2 Priais (le), Loke-Iuférieure, sa bab., idem.
977 3 __ '. _. Péray (le), Loire-Inférieure, Gl bsb., idem.
975 i ________ Pcloutnai» (le), Loire-Inférieure, qi hr.b. , idem.
358 1 __________ Colcticro (la), Loire-Inférieure, ao bah., idem.

1142 2 _
'. Rouillcro (la), Loire-Inférieure, 38 hab.

,
idem.

973 1 _ Jouasais (1.) , Loire-Infcricnre}, 8l hab-. idem.
833 4 Mesves, Nièvro, etc. —Biffer «Moivroi» et y substituer tMosvre_-.-_r-_ioire.. y

1366 1 Intercaler: Trios (le ), Nord , 3oo hab,, c-*'do Sobourg. I
7G9 2 ———'Maison-Dieu (la), Marne, c"' <îe Saime-Menehonld. — Excep* le* i

Isletles (Mcuso).
898 3 _________Moulin-Broda(le), Marne, idem. j

252 1 '. Caui-la-S-rre, Lot, 3g hab., c" Bcl_iout-.'t. — E-cop' SaintMatré.
528 3 Founcllo (la), Lot, 4 hab., ««m.
038 1

.
Hébrard, Lot, 8 hab., idem.

032 2 Hautefogo, Lot, 17 htï>., idem,.
367 3 __________Compère, Lot, l3 heb.

,
îd;m,

133 3 Bois (1-), Lot, à hr.b;, idem. j

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES.—3* RUREAU.

JURISPRUDENCE DES CODItS ET TRIBUNAUX.

Par jugement [du tribunal correctionnel de Marmande, en dale du
2.7 janvier 188a

,
les sieurs B... et D... ont été condamnés, en verlu de

l'article 4i_ du Code pénal, l'un à huit jours d'emprisonnement,
l'autre à trois jours de la même peine pour entrave apportée à l'adjudi-
cation d'un servicede transport de dépêches.

Par jugement du tribunal correctionnel deLoudun (Vienne), en date
du 20 janvier 1882, le nommé B demeurant à L a été con-
damné à 5o francs d'amende et aux dépens pour voies de fait sur un
facteur des Postes dans l'exercicede ses fonctions.

DIRECTION DE I.A COMPTABILITE. —- BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

SERVICE DES PROTETS.

12' LISÏii.
Les annotations suivantes devront être portées immédiatement sur lo

carnet (n* 220) des bureaux, pour lesquels des huissiers ou des notaires
se sont engagés à effectuer les protêts sans consignationpréalable. (Bul-
letin mensuel n* $-j supplémentaire,instruction n° 164, S 37.)
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DÉPARTEMENT DIS L'K-IIE.
Page 53. — Entre le bureau de Ber.-HeHouin (le) et celui de Bois-ey-le-

Châtcl, inscrire : Bernay.
DÉPARTEMENT DU RBÔIfB.

Page i3i. — Aucun officier ministériel ne veut plus, à partir du 9 mars
prochain, se cliarger d'effectuer les protêts des effets de commerce confiés au
service et à destination des localités desservies par le bureau de Saint-Georges-
de-Reneins, sans qu'il y ait eu, au préalable, consignationdu coût de ces actes.

En conséquence, il ne devra plus être admis dans le service, sans
consignation préalable du coût des frais, aucun effet à destination des
communes desservies par ce bureau, et qui devrait, en cas de non-
payement, être protesté le 9 mars ou ù une date postérieure.

Les receveurs devront donc porter immédiatement, en regard du
bureau de Saint-Georgesde-Reneins, sur la nomenclature n° 220 des
bureaux où sont effectués les protêts sans consignation préalable, la
mention suivante : jusqu'au 9 mars seulement, et ils devront, à partir
de cette date, biffer complètement ce bureau du carnet n° 220.

DÉPARTEMENT DE LA SOMME.

Page i53. — Entre le bureau d'Ailly-sur-Noye et celui d'Albert, inscrire :
AiHy-sur-Somme (pour la commune de Saint-Sauveursealement).

Biffer le bureau de Bernay-en-Ponthieu.
Entre,1e bureau de Qnend et celui de B.ibemont-sur-1'Ancre, inscrire : Re-

gnieres-Écluse.

13* LISTE.
Aucun officier public ou ministérielne veut plus, à partir de la .date

portée en regard des bureaux désignés ci-après, se charger d'effectuer
les protêts des effets de commerce confiés au service et à destination des
localités desservies par ces bureaux, sans qu'il y ail eu, au préalable,
consignation du coût de ces actes.

„ T ,
( Bureau de Saint-Genis-de-Saintonee, à partir du

CllAlXENTE-lNFEUIEUlVE
. . .

I
D , . ° r

( 01 mars prochain.

_ » , ( Bureau de Châteauneuf-sur-Sornin, à partir du
SAONE-ET-LOIRE i -, „ •

r
( 2 k mars prochain.

En conséquence, il ne. devra plus être admis dans le service, sans
consignation préalable du coût des frais, aucun effet à destination des
communes desservies par ces bureaux, et qui devrait, en cas de non-
payement, être protesté à la date indiquée en regard de ces bureaux ou
à une date postérieure.

Les receveurs devront donc porter immédiatement, en regard du
nom de chacun des bureaux dont il s'agit, sur la nomenclaturen* 220
des bureaux où sont effectués actuellement les protêts sans consigna-
tion préalable, la mention suivante : «jusqu'au [date portée en regard
du nom) seulement,» et ils devront, à partir de cette date, biffer com-
plètement ces bureaux du carnet n° 220.
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DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ.—* BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

ANNOTATIONS A FAIRE AU CARNET H** 217. ' '

Il

.

_ I
MONTANT OBSERVATIONS

1

TITRES ET ADRESSES --.WWS ^ .^TT^T ET "o""™"'8 »«««« |
do

r
HJISDAT]

DHOIT T""1' |
d.i ' verser i ..porter les journaux |

¥AïpHli«- traI"- a* dont le. abonnements 1

JO._!<_„, «BTO-8 O. MCB1ILB,
V mM™- "f"f. \ font I

' ' "ÏKT-
,

l'abonné
.

™, f, î.6
. ;,. 1

journal, deeics. exception a i nsage. g
1 _

3 i 5 6 g
, . ; — i -g

fr. c. fr. c. I fr. c, fe

NOUVEAUXJOURNAUX. |
fiulUitnfrançaU (Le)t 53. rue de la II Ig

Chautsée-d'Àntm,à Paris. .1 j|
Fr-nee...__..,., i an. 2001 188 012 ||

Bulletin trimestrUl de ta Sociitè protec- i
t

(rire eontr. Ut oins, lA, Ttio do j
Rivoli, à Pms. !

Franco J au 6 00 584 0 10 j

Citoyen (2_e), 36, rùo Montgrtnd, .à j I
MTc"ch«,datR1.8_B

..départe- 3 ^-••' « «»'
!0 "0 _

,î I
.

~-«-"«*'» ••••
!r.::::: HZ Mil S.. 1

13 mois 7 50 7 32 0 18 I
Autros département» 3 6 moi 14 00 13 70 0 24 B|(ian 20 00 25 64 0 30 1g

Coniltlnfiort (_>-), rue Molinier, S9,1 11
-Agro. ,1 mois S 00 2 87 0 13

I
Franco .. . „ 3» " 8 00 7 82 0 18 I

Umoi 15 00 14 75 0 25 1

1
\x .n 30 00 20 00 0 40 g

Cote généraleindépendantede Par» (Le), I §
1 l5, rue Bellelond, ft Paris. i

Paris 1 an..... ..
j 10 00 9 80 0 20 Jonrnai hebdomadaire. |

Départements...,,...,.,.... 1
.„,...,,,I 12 00 I 11 78 0 22 1

_0rr_tnondanc3 dorée (__}, a Alaïs I I E
(Gard}. I I

[ Scrvico ordinaire..... î.n....... 36 00 35 54 0 46
Fronce

_
1 .Seiwiçoparticulier.cor,-

* | respondances et dé-
I; pêches..., isn....... 150 00 148 40 160

Durance [La), à Embrun (Haates-
Alpos).

Haute»,Alpes... ___.. 5 00 4 85 0 15
Autres départements ..., 1 an....... G 00 5 84 0 16
Étranger...]; .............. tan....... 0 00 « .«E-lo__2Vor_(L')

(supplément illui-l
tro),_ Lille ('Nord). (.mol......' 0 75 0 64 0 11

France ... i................)6 mois ..... 150 138 012Il an...,.., 3 00
:
2 87

:
0 13
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MONTANT OBSERVATIONS

TITRES ET ADRESSES uui__
^ ^ ^ «t ««.rnrai._,u«

de HANDAT njOIT Ponr
des versor à à porter les journaux

L_o*_e- Irans- au dont les abonnements
F mettro rejristro

JO-SKAU-, BEVOES OU RECUEILS.
_ . fonl«EST. l'abonné

.
au

,
f'}°

journal, oectes. exception a i usage,
i a 3 4 5 6

Écho régional de l'Onelt (_.'), rne fr. c. fr. c. fr. e,
Bonrgeoise, 3, au Mans. tZmci, - 50 9 30 0 20

LeMaos J6 mois 19 00 18 71 0 29(i an 34 00 33 50 0 44
- ,, .... . r •

(3 moi 10 50 10 29 0 21Sarthe cl départements lum-^
20 00 19 70 0 30tT0Vh" "|ltm 58 00 37 52 0 48

( 3 moi 12 50 12 27 0 23
Antres départements {«mois 23 00 22 67 0 33(l an., 46 00 45 44 0 56

Grosse Caisse (La), i5 et 17, passago
do l'Opérs , à Taris.

- G mois 6 00 5 84 0 16 Jonrnal hebdomadaire il.r"nM '• 1 en.. 10 00 9 80 0 20 lu.tré.

Henri IV {Z,e), 10, boulevard dos
Capucines, à Paris.'

1 .n...' 4 50 4 35 0 15
_. 3 mois 13 50 13 26 0 24
OM"8 6 moi. 26 00 25 64 0 35

{1 an....... 50 00 49 40 0 60
1 mois 5 50 5 34 0 16

. . ,, _ , 3 moi 16 00 15 74 0 26Autre, département. '•'<6 moi, 1 ! ! !. 32 00 3158 0 42
(1

an 60 00 50 30 0 70

Afodc de Paris (La), 15, rno do LiIIo,l I

à Paris. {3 mois 3 00 2 87 1 0 13
Gravures noires J 6 mois 6 00 5 84 0 16

p •
(ion 12 00 11 78 0 22\ (3 mois 6 75 0 58 0 17

( Gravures coloriées.... ! 6 mois 13 00 12 77 0 23(i ,n.. 21 00 23 65 0 34
3 mois 3 50 S 36 0 14

Î Gravures noires ? 6 mois ..... 7 00 6 83 O 17b;::::: U,S8 'SS on
Gravurescoloriées....) 6 mois 13 50 13 26 0 24

(1 an...,,.. 25 00 24 65 0 35
t 3 mois..... 4 25 '« •

I / Gravures noires ] 6 mois 8 50 « »

Union postale.) ]\ "»•. " °° "
. -r 1 i 3 moi» ..... 7 50 " *

\ Gravures coloriées.... { 6 mois 15 00 • -(ï an 30 00 „ '
_,__ prtx i-idîqraé. ci-dessous devront!

êtro payés pour recevoir les patronsI

déeoupes. (3 mois 17. 165 0 12 L'abonnement»uipatr©__i
France et Alsace-Lorraine î 6 mois..... 3 50 3 36 0 1. découpés doit être d'un*(i ..n....... 1 00 6 83 0 17 dorée égale

_
celle deSI 3 mois. *.,. 2 50 l'abonnementQrdinuira.

Union postale 7 6 mois. .... 5 00
- ».

.fi an.......I 10 00 # »_ ,
_,.___-____|_--- _ ___ -_._

-——f
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I
MONTANT I

OBSERVATIONS
TyiiRih. »-__E .— n m

]
TITRES ET ADRESSES i^

d_ d_
1" COKWTIOH» SPECIIIE»'"'..(.. 4. MIX-IT DKOIT _"™r

.... ;
-des verser à

_ porter les journaux
.WABOTll-. ' " tr.ns. au dont le, abonnement»

lo.ruuu-, BETHES ou ii_c._ii.-_.. r mettre registre
«">-.', l'abonné . «

,
"I. 6 f°nt,

,.,,,.,, .

journal, oectè». exception à lusage,
j

! i __
a,3 4 5 6

Mode de style {Journa. .a), 3, rue dès h- ' h- ' fr*c\
;

Filles S'-Thomas, à Pari». (3 mois 8 50 8 31 0 19
Franco 6 mois 16 00 15 74 0 20

; " ,,n....... 30 00 29 60 0 40

\ Moniteur des "Employés d* chemin de fer. '
.venno.Trudaino, 3, à Paris. I

-
Franco

_ os ....... 6 00 5 84 0 10

;
Napoléon (Journal le), 5,, rno Coq-

:,..Héron,._P.ris.,
. S mois.-...-. 8 00-782 018

Franco J 6 mois 16 00 10 74 0 26
ni 30 00 29 60 0 40

Petit Caporal (Le); 3o, rue Saint-
; Marc-, .Paris. S mois ..... 5 00 4 85 0 15

France 6 moi» 10 00 0 80 0 20
(j an 20 00 19 70 0 30

; Progrès .inîcofe (.Tourna! le ), 3, ra. de
Maistre, à Paris.

', Franco l an....... 0 00 5 84 0 10

IUpullutin _« Sdns-cl-Oitt (Le), i
\ Ponloiso(Seine et-Oise).

,
5 mois 4 00 3 86 0 14

France 6 mois ..... 6 00 5 84 0 18
i .n 10 00 9 80 0 20

: Héueif de la Marne (Le), placo do
.! _'H_t.l-c-Ville, . S1-Menehoutd.

M„n. 6 mois..... 8 00 7 82 018W"°° i«n......... 15 00 14 75 0 25

Revu* de la Réforme sociale [La]
t

35,
rno do Grenelle, à Paris.

! Édition ordinaire.... ;G _____,.... _
.8 00 7 82 0 18 II n'calpas reen d'abonné-

.
fi an 15 00 14 75 0 25 monts dé six mois ponr

Edition réduite îtti. 12 00 11 7S 0 22 l'édition TWUUO.

C Édition ordinaire....V6 »<** Î2 !.? * * '
Unionpostale] v i an....... 1S 00 » *j Edition réduite...... i an. 14'00 » "

SartKa (/.a), 3i *uo Bourgeoise, au

France 6 mois .. <.. 3 OÙ
_

S7 0 13 Paraissantle dimanche-
"" '"" i un.-..-...-. 5 00 4 85 0 15

Signal (Ze)» Messager de la semaine,

': paraissant lo samedi, a ,TUB:de la .-'''
'; .Pâ,iF.__ee"m'"

:

^ •'-._-_ ..'..'I.'. 4 00 3 86 0Ï4 ''I •".'". '" ' " jian....... 8 00 7 82 0 18
i fe»^""--

•• .r..::::. ... : :

r - -; ,..,.,..--—:.— — — ,
'
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I. ,..;,;• MONTANT OBSERVATIONS

T_TTRTrF SOMME .— . ,-1 ,TITRES ET ADRESSES
.

UUWJ!;
da -^ ET _.m_m «»ui->

de ;__„Dàï - DfiOIT : ,pour
de. verser ,._:' à-porter ' los journaux

' V_BOT_B-.. ' ; trans-
, au

. doat los abonnements
.O.MATO, _„..__ eu.__.._i_s. -.'- P mettre regisw. - —

«~T>. raonné ;. ™, 5 -_6
-

...-'
journal. dcciès. exception al usage.

1 _
3 4 0 ' 6 " '

Sport vllocipèditjac (Le)
,

'81,'.avenu.
,

'." c'
:

-fr.-c.
.

fiv c.
de Saint-Ouen

,
à Paris.

q. Il abonnement....... 1 au 10 00 0 80 0 20 Journal hebdomadaire.
( 5 abonnements 1 an ... 40 00 39 50 0 D0

Stratégie (La), 72-7/1, rue Saint-
Sauveur, à Paris. ,'3 mois 5 00 5 83 : 0 16 :

.

'
France et Union postale ..' 6 mois

. .... 1100
.

10 79.-. 0 21
1 ai. 20 00 j 19 79 -O 30 '

CHANGEMENT DE PRIX D'ABONNEMENT.

Express (-.'), i3, rue Grange-Batc-1
Hère, a Paris.

( 3 mois 0 00' 5 84 0 16
Paris !6__ois 12 00 1178 0 22(un 24 00 23 0C 0 34

(3 mois ' 7 50 7 32 0 18
Départements \ 0 mois 15 00 14 75 0 25

(1 an 30 00 29 60 0 40
(3 mois 10 00 . . .Union postale 6 mois ...... 20 00 * .

1 an ... 40 00. » »

Salon de la Mode (Le)
,
Moniteur iUailrè

de_ la famille. 5, rue des Filles-.
Saint-Thomas, n Paris. 3 mois 4 50 i 4 35 0 15

/ Avec gravures noires,. | G mois 7 50 7 32 0 18
l (1 an. 14 00 13 76 0 24

IPrc__i„re! Avec supplément dcU m0;s ; Q 09 5 84 0 j0
édition. \ .38 grands patrons. I

(; „,.:.. 10 OQ g gg Q 20| tout découpes en ( j
a_

[

_ _

]\\
t _

Uj 00 1T 72 0 28\ grandeur naturelle J[^rr^"":::- ^: ul -02I
' I ' "v (1 an....... ; 22 00 21 68 0 32

_*__". AYM_ '-Pi11/™™1
inJ3mois

8 00
.

7 S2
,

0 18»"" • I _8 grands patrons! g -.„;. 1400 ]37C 0 24
I tout découpes cn(,

_n 26 00 25 64 0 36
\ grandeur naturelle. J

.
' \

Capitalisa (Le), 7, rue, Chauchat, à] I

"F___IC.
et Alsace-Lorraine 16 mol,'., .-<. : ' j. -OO'-- ~ 4 85 0 15 ;

1 an,, . :
10-00 9 80

, •
0 20

, ..
|

' It.n-Ms'nemeul ùniuer.e! ( le),, 53 -, :ui. N. PJU
.

rotevoir d'abonnementpour ce journal, qui est servi
Ido la Chausséc-d'Antin, à Paris. gratuitement aux abonnes du EulUtinfrançais,

r -.
..... ..
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. ...... .,
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PROMOTIONS DANS LA LÉGION D'HONNEUR.

Par décret eti date dut 11 février 1882, le Présidentde la République-,

sur la proposition du Ministre des Postes et des Télégraphes, a promu
ati grade d'officier dans l'ordre national cle la Légion d'honneur
M. Raynaud (François-Emmanuel-Jules), ingénieur des télégraphes,
docteur es sciences, 20 ans de service ; membre du congrès internatio-
naldes électriciens,membredela sous-commissiondésunitésélectriques,
rapporteur de la classé IV du Jury, auteur de travauxdistingués sur les
questions d'électricité, chevalier du 8 décembre 1870.

Au grade de chevalier :

M. Arrnengaud (Jules-Alexis), ingénieur civil; membre du comité
technique de l'exposition universelle d'électricité et de la commission
d'admission; auteur de plusieurs mémoires sur les applications de l'élec-
tricité; ancien membre des comités d'admission et d'installation à l'Ex-
position universelle de 1878.

FAITS DIVERS.

ACTES DJÎ PROBITÉ.

M. Bellatîger, commis principal au service officiel, ayant trouvé sur
la voiepublique un chèque de k ,680 francs, s'est empresséde le remettre
à son légitime propriétaire dont l'adresse était indiquée par la suscrip-
tion de l'enveloppe où était renfermée cette valeur.

H a refusé toute récompense.

M. Carpeza,;commis auxiliaire au bureau télégraphique de la rue Bro-
chant à Paris,' a remis à son receveur un porte-monnaie contenant
60 francs oublié sur lé pupitre de la salle d'attente. Ce porte-monnaie a
pu être rendu à son propriétaire.

M. ïernièrej, commis à Bordeaux, ayant trouvé dans la salle d'attente
du bureau, un iportefeuillecontenant sept billets de banque de 1,000 fr.,
un chèque de- 10,000 francs payoMe-nu porteur, et divers papiers,
s'est empressé de le rendre à son légitime propriétaire. Il a refusé un
billet de banquede ï ,000 francs qui lui était offert comme récompeuse.

Le.ieuT Bouiïi, facteur rural au fcur_au de Louhans, a trouvé, «a
«ours de tournée

, une somme de 20 francs, qu'il a remise tout d'abord
,

à son receveur st restituée ensuite à son propriétaire.
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Le sieur Luquet, facteur de ville au Creuzot a trouvéune bague en or

qu'il s'est emp'ressè de rendre à la personne qui l'avait égarée;

Le sieur Barnoin, courrier auxiliaire des postes sur la ligne d'Àpt,
a trouvé, dans un compartiment de 2° classe, un porte-monnaie conte-
nant 200 francs, qu'il a remis immédiatement au sous-chef de gare de
Gavaillon et celui-ci a pu le rendre au propriétaire.

Le sieur Saurel, facteur surveillant à Cavaillon, a trouvé dans la salle
d'attentedu bureauune pièce de a francs qu'il s'est empressé de remettre
à la personne qui l'avait perdue.

Le sieur Demoy, facteur des télégraphes à Saïnt-Servau,,«. trouvé sur
la voie publique un porlc-monnaic contenant g fr. 25 cent, qu'il s'est
hâté de remettre à son receveur.

Le sieur Crétée, facteur local à Enghien-les-Bains, avait reçu, en opé-
rant un recouvrement, deux pièces de -20 francs pour deux pièces de
10 francs. Dès qu'il s'est aperçu de i'errseu.-, il a aussitôt reporté àla per-
sonne intéressée les 20 francs reçus en trop.

Le sieui' Madec, facteur des télégraphes à Paris (station centrale), a
trouvé sur la voi-e publique une montre en or qui a été déposée au com-
missariat de police du quartier.

Le sieur Courageux, facteur àliyères, a remis à son receveurun billet
de banque de 100 francs qu'il avait trouvé dans la salle d'attente. Cetta
valeur a pu être rendue le même jour à son propriétaire.

Le sieurChantelot, facteur rural à la Croix (Eure), ayant reçu en trop,
dans un recouvrement,un billet de banque de 100 francs, s'est empressé
de remettre cette somme à son propriétaire.

Le sieur Daryau, facteur des télégraphes au bureau central de Bor-
deaux

, a trouvé sur la voie publique une montre avec chaîne en or d'une
valeur de 25o francs, qu'il a déposée à la mairie. Il n'a voulu accepter
aucune récompense.

Le sieur Tonnelier, facteur des télégraphes à Montluçon, a trouvé
dans la salle d'attente une somme de i4 fr. 85 cent, quil a aussitôt re-
mise à son receveur. Cette somme a pu être restituée à son proprié-
taire.

Le sieur Galtchet, facteur local à Balbigny (Loire), a trouvé un porte-
monnaiecontenant6 francs. Il l'a déposé à la mairie et a refusé la récom-
pense qui lui a été offerte.
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! Le sieur Bru, facteur des télégraphes au bureau central de Bor-
deaux, s'est .empressé dé remettre à la personne qui l'avait perdu un
porte-monnaie contenant a i fr. 55 cent, trouvé par lui dans la salle
d'attente.

Le sieur Bourdon, facteur rural à Rochy Condé (Oise), a trouvé, en
cours de tournée, une pièce de 10 francs, qu'il tient à la disposition
de son propriétaire.

;- • > : ' AGÎES DE DÉVOUEMENTS •:-.:::'.'T.--..-

Le sieur Schaeffer, facteur des postes à Besançon, a été blessé en
essayant d'arrêter un cheval .emporté. " -. -

.-" - ï

Le sieur Liberge, facteur à Étretat,,a sauvé d'une mort certaine un
jeune enfant qui venait de tomber dans un puits.

;.-, Le sieui; Nicolas, Tacteur rural à Perlhes en-Gatinais, s'est jeté à la
tête d'un, pheval; empo-.jé, est parvenu à le maîtriser et a pu prévenir
ainsi un grave accident

;

Lés sieurs Falliot, l'acteur à Héricourt, Gaillard et Amaz, facteurs à
Saiat-Gérvaisdes-Bains,Deslandes,,facteur au Port-Brillet, Lalanne, fac-
teur à Laboùheyre et Reflet, facteur à Saint-Rèmy, onl fait preuve de
zèle dans des incendies.

IMPRIMERIE _.A_IOKAI.E. — Mars 1882.
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